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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA 2025-2706 
portant constat de la caducité de la licence n° 21#000074 de l’officine de pharmacie sise 10 rue du maréchal de 

Lattre de Tassigny à CHÂTILLON-SUR-SEINE (21 400) 
 

La directrice générale de l’Agence  
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 5125-22 ;  
 

VU l’arrêté du préfet de la Côte d’Or modifié du 18 juin 1942 autorisant l’exploitation d’une officine de pharmacie située 
à CHÂTILLON-SUR-SEINE, sous le numéro de licence n° 74 ; 
 

VU la décision ARS BFC/SG/2025-067 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er décembre 2025 ; 
 

VU l’envoi du 22 septembre 2025 par lequel Madame Sandrine THUILLIER, dernière titulaire de l’officine de pharmacie 
exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) « Pharmacie centrale de Châtillon », sise 
10 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny à CHÂTILLON-SUR-SEINE (21 400), a déclaré à la directrice générale de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté que la fermeture définitive de ladite officine interviendrait 
le 30 novembre 2025, en raison d’une opération de restructuration du réseau officinal de la ville de CHÂTILLON-SUR-
SEINE. 
 

Considérant que par courrier électronique, en date du 02 décembre 2025, Maître Marie-Laurence LANG-GERARDIN, 
avocat associé au sein du cabinet « QUARTIS avocats », sis 27 rue Schweighaeuser à STRASBOURG (67 000), a 
confirmé que l’officine de pharmacie sise 10 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny à CHÂTILLON-SUR-SEINE (21 
400) a été définitivement fermée au public le 1er décembre 2025.  
 

C O N ST A T E  

 

Article 1er : La cessation définitive d’activité pharmaceutique de l’officine sise 10 rue du Maréchal de Lattre de 
Tassigny à CHÂTILLON-SUR-SEINE (21 400) entraîne la caducité de la licence n° 21 # 000074. 
 

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la Santé 
ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 Rue d'Assas à DIJON (21 016), dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. Le tribunal administratif peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. 
 

Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de Bourgogne-
Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté, et notifié à Madame Sandrine THUILLIER, dernier titulaire de 
l’officine de pharmacie sise 10 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny à CHÂTILLON-SUR-SEINE (21 400).  
 

Fait à Dijon, le 05 décembre 2025 
 

Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins et 
de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
 
 
        Anne-Laure MOSER-MOULAA
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA 2025-2710 
portant constat de la caducité de la licence n° 21#000040 de l’officine de pharmacie sise 32 rue Carnot à BEAUNE 

(21 200) 
 

La directrice générale de l’Agence  
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 5125-22 ;  
 

VU l’arrêté du préfet de la Côte d’Or du 18 juin 1942 autorisant l’exploitation d’une officine de pharmacie située à 
BEAUNE (21 200) – 32 rue Carnot, sous le numéro de licence n° 40 ; 
 

VU la décision ARS BFC/SG/2025-067 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er décembre 2025 ; 
 

VU l’envoi du 08 octobre 2025 par lequel Maître Charlotte UGHEN, avocat à la Cour au sein du cabinet « FLG 
AVOCATS », sis 30 avenue de Messine à PARIS (75 008), a déclaré à la directrice générale de l’agence régionale de 
santé de Bourgogne-Franche-Comté que la fermeture définitive de l’officine de pharmacie sise 32 rue Carnot à 
BEAUNE (21 200) interviendrait d’ici au 31 décembre 2025, en raison d’une opération de restructuration du réseau 
officinal au sein de la ville de BEAUNE. 
 
Considérant que par courrier électronique, en date du 02 décembre 2025, Monsieur Alban LARROQUE, dernier 
titulaire de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL)                   
« Pharmacie du vieux Beaune », sise 32 rue Carnot à BEAUNE (21 200), a confirmé que celle-ci a été définitivement 
fermée au public le 1er décembre 2025.  
 

C O N ST A T E  

 

Article 1er : La cessation définitive d’activité pharmaceutique de l’officine sise 32 rue Carnot à BEAUNE (21 200) 
entraîne la caducité de la licence n° 21 # 000040. 
 

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la Santé 
ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 Rue d'Assas à DIJON (21 016), dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. Le tribunal administratif peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. 
 

Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de Bourgogne-
Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté, et notifié à Monsieur Alban LARROQUE, dernier titulaire de 
l’officine de pharmacie sise 32 rue Carnot à BEAUNE (21 200).  
 

Fait à Dijon, le 05 décembre 2025 
 

Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins et 
de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
 
 
        Anne-Laure MOSER-MOULAA
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Docusign Envelope ID: ADDE19DF-2CB7-4C60-AA6A-F67O70C29E76 

GGEST 

AVENANT N° 4 

CONVENTION CONSTITUTIVE DU GCS « GROUPEMENT GRAND EST 
G.G.EST » 

DA TE : 13 mars 2025 

- Vu la convention constitutive signée par ses établissements membres le 28 
décembre 2007 et approuvée par le Directeur de l'ARH de Bourgogne, région où se 
situe le siège du Groupement, par arrêté n °ARHB : 2008-115 du 23 juin 2008, 

- Vu l'avenant n ° 1 signé le 17 octobre 2008 approuvé par le Directeur de l'ARH par 
arrêté n° 2008-261 du 15 décembre 2008, 

- Vu la nouvelle convention constitutive en date du 10 juin 2011 qui a été approuvée 
par le Directeur de l'ARH de Bourgogne, par arrêté n ° A. R. S. B.ID. O. S.A./O/12. O. 178, 

- que le GCS « Groupement du Grand Est » a mis en place un nouveau règlement 
intérieur, signé le 10 juin 2011, 

- Vu l'avenant n°1 signé le 28 mars 2012, 

- Vu l'avenant n°2 signé le 2 juillet 2018, 

- Vu l'avenant n°3 signé le 26 novembre 2019, 

IL EST CONVENU CE QU'IL SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET 

Le présent avenant à la convention constitutive du GCS « GROUPEMENT GRAND EST 
G.G.EST » approuvée par le Directeur de l' ARH de Bourgogne par arrêté n° ARHB : 2008- 
115 du 23 juin 2008 a pour objet de modifier les dispositions qui suivent. 

ARTICLE 2: MODIFICATION DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE 

L'intégralité des dispositions de la convention constitutive du Groupement sont modifiées 
ainsi qu'il suit: 
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Docusign Envelope ID: ADDE19DF-2CB7-4C60-AA6A-F67D70C29E76 

GGEST 

GGEST 
« 

CONVENTION CONSTITUTIVE 

DU GROUPEMENT DE COOPERATION 
SANITAIRE 

« GROUPEMENT DU GRAND EST» 

G.G.EST 

CHRU Besançon, CHU Dijon Bourgogne, CHRU 
Nancy, CHU Reims, Hôpitaux Universitaires de 

Strasbourg et le CHR Metz Thionville 
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Docusign Envelope ID: ADDE19DF-2CB7-4C60-AA6A-F67O70C29E76 

GGEST 

Vu /'Ordonnance n°2017-28 du 12janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement 
des groupements de coopération sanitaire. 

Vu la loin° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires (HPST) modifiant le Code de la Santé Publique. 

Vu le Décret n°2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des 
groupements de coopération sanitaire. 

Vu le décret n° 2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire. 

Vu l'arrêté du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire. 

Vu l'arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire. 

Vu la décision de l'Assemblée du GGEST en date du 28 juin 2010, proposant la modification 
de la représentation des établissements aux assemblées générales. 

Considérant : 

- que Je GCS « Groupement du Grand Est» a été créé par une convention constitutive 
signée par ses établissements membres le 28 décembre 2007 et approuvée par le Directeur 
de l'ARH de Bourgogne, région où se situe le siège du Groupement, par arrêté n°ARHB : 
2008-115 du 23 juin 2008, 

- que son règlement intérieur a été signé le 23 juin 2008, 

- que la convention constitutive a été modifiée par un avenant n°1 signé le 17 octobre 2008 
approuvé par le Directeur de l'ARH par arrêté n° 2008-261 du 15 décembre 2008, 

- que le GCS « Groupement du Grand Est» a mis en place une nouvelle convention 
constitutive en date du 10 juin 2011 qui a été approuvée par le Directeur de l'ARH de 
Bourgogne, par arrêté n°A. R. S. 8./D. O. S.A./O/12. O. 178, 

- que le GCS « Groupement du Grand Est» a mis en place un nouveau règlement intérieur, 
signé le 10juin2011, 

- que cette nouvelle convention a été modifiée par un avenant n°1 signé le 28 mars 2012, 

- que ce nouveau règlement intérieur a été modifié par un avenant n°1 signé Je 29 juin 2012, 

- que cette nouvelle convention a été modifiée par un avenant n°2 signé le 2 juillet 2018, 

- que ce nouveau règlement intérieur a été modifié par un avenant n°2 signé le 2 juillet 2018, 

- que cette nouvelle convention a été modifiée par un avenant n°3 signé le 26 novembre 
2019, 

- que ce nouveau règlement intérieur a été modifié par un avenant n°3 signé le 26 novembre 
2019, 
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ENTRE LES SOUSSIGNES : 

Le C.H.R.U. BESANÇON, établissement public de santé, sis 2 place Saint Jacques, 
25030 Besançon CEDEX, représenté par son Directeur Général, Monsieur Thierry 
GAMOND-RIUS, dûment habilité à l'effet des présentes, 

DE PRÈMIERE PART 

Le C.H.U. DIJON BOURGOGNE, établissement public de santé, sis 1 boulevard Jeanne 
d'Arc, BP 77908, 20179 Dijon CEDEX, représenté par son Directeur Général, Monsieur 
Freddy SERVEAUX, dûment habilité à l'effet des présentes, 

DE DEUXIÈME PART 

Le C.H.R.U. NANCY, établissement public de santé, sis 29 avenue Maréchal de Lattre 
de Tassigny, 54035 Nancy, représenté par son Directeur Général, Monsieur Arnaud 
VANNESTE, dûment habilité à l'effet des présentes, 

DE TROISIÈME PART 

Le C.H.U. REIMS, établissement public de santé, sis 45 rue Cognacq-Jay, 51092 
Reims, représenté par sa Directrice Générale, Madame Laetitia MICAELLI-FLENDER, 
dûment habilitée à l'effet des présentes, 

DE QUATRIÈME PART 

Les Hôpitaux Universitaires de Strasbourg, établissement public de santé, sis 1 place 
de /'Hôpital, 67091 Strasbourg, représenté par son Directeur Général, Monsieur Samir 
HENNI, dûment habilité à l'effet des présentes, 

DE CINQUIÈME PART 

Le C.H.R. METZ-THIONVILLE, établissement public de santé, sis 1 Allée du Château, 
57530 Ars-Laquenexy, représenté par son Directeur Général, Monsieur Dominique 
PELJAK, dûment habilité à l'effet des présentes, 

DE SIXIÈME PART 
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PRÉAMBULE et RAPPEL DU CONTEXTE 

Les CHU Besançon, CHU Dijon Bourgogne, CHRU Nancy, CHU Reims, Hôpitaux 
Universitaires de Strasbourg et le CHR Metz- Thionville, affirment leur volonté de développer 
davantage la dynamique de coopération, compte tenu du positionnement de l'interrégion en 
matière de recherche hospitalo-universitaires et des limites rencontrées dans la mise en 
œuvre des projets médicaux communs. 

Réunis le 30 mai 2005 en présence des ARH des cinq régions, les CHU et le CHR de l'inter­ 
région ont décidé la création d'un groupement de coopération sanitaire (ci-après « le 
Groupement» ou « le GCS ») ayant pour objet de faciliter l'émergence de projets communs. 

La création de ce Groupement a notamment pour but de favoriser la collaboration portant sur 
les trois thèmes structurants pour les établissements, à savoir : l'enseignement, les activités 
de pointe et la recherche. 

En constituant un Groupement de coopération sanitaire, les établissements soussignés 
souhaitent assurer la pérennité de leurs actions communes et fournir aux partenaires 
institutionnels une meilleure lisibilité en conférant au groupement son identité propre. 

La volonté d'une coopération forte des six établissements se décline autour des valeurs 
fondatrices suivantes, qui devront inspirer le fonctionnement du Groupement, et auxquelles 
devront adhérer les institutions partenaires et donc leurs représentants respectifs. 

Le partage: 
La volonté de coopération est indissociable du principe de partage, qu'il s'agisse de la mise 
en commun des informations nécessaires, que de la répartition des activités, expertises, 
missions et spécialisations dans le cadre d'une stratégie commune. 

La préférence : 
La volonté de coopération est indissociable du principe de préférence, qui veut que chaque 
établissement s'engage à se tourner préférentiellement vers ses partenaires du Groupement, 
pour tous les sujets qui relèvent du Groupement. 

L'identification : 
L'identification ou l'appartenance au Groupement apparaït de manière systématique dans 
/'ensemble des échanges avec les partenaires extérieurs au Groupement. 

La transparence : 
Le principe de transparence commande l'ensemble des relations institutionnelles et 
individuel/es au sein du Groupement. 

L'action: 
La volonté de coopération se traduit dans l'adoption d'un programme d'actions inscrites dans 
un calendrier, et qui sont évaluées. 

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit. 
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TITRE I 
FORME - DÉNOMINATION - OBJET - SIÈGE - DURÉE 

ARTICLE 1 - FORME JURIDIQUE ET DÉNOMINATION 

Il est formé entre les soussignés, un groupement de coopération sanitaire régi par les 
articles L. 6133-1 à L. 6133-10 et R 6133-1 à R 6133-30 du Code de la Santé Publique, les 
textes officiels susceptibles de les compléter ou de les modifier, par la présente convention 
constitutive, son règlement intérieur, et par toutes les décisions adoptées par ses instances 
délibérantes compétentes. 

La dénomination du Groupement est: Groupement du Grand Est: G.G.EST. 

Dans tous les actes et documents émanant du Groupement et destinés aux tiers, notamment 
les lettres, factures, annonces et publications diverses, cette dénomination devra toujours 
être précédée ou suivie des mots« groupement de coopération sanitaire». 

ARTICLE 2 - OBJET 

Le groupement de coopération sanitaire a pour objet de maintenir /'attractivité de ses 
établissements membres et de faciliter, développer ou améliorer leurs activités ainsi que les 
missions qui leur sont confiées par les articles L. 6111-1, L. 6111-2, L. 6141-2 L. 6142-1 du 
Code de la santé publique, à savoir les missions de soins, de recherche en santé, 
/'enseignement médical, pharmaceutique et paramédical, et ce, en partenariat avec les UFR 
concernées, les Universités et les EPST. 

Le Groupement doit notamment favoriser: 

• La collaboration des établissements en matière d'enseignement, et la mise en œuvre 
de formations communes ; 

• La mobilité des praticiens ; 
• L'émergence de programmes communs de recherche, ainsi que la réalisation des 

missions du GIRCI EST (Groupement Interrégional de Recherche Clinique et 
d'innovation EST) ; 

• La mise en œuvre d'activités médicales innovantes, nécessitant une mutualisation 
des investissements et des compétences. 

De manière générale, le Groupement doit permettre à ses établissements membres 
d'atteindre collectivement la taille critique leur permettant de répondre aux appels d'offres 
nationaux et européens. 

Ce Groupement, qui n'est pas un établissement de santé, n'a pas pour finalité d'exercer des 
missions de soins. Il poursuit un but non lucratif. 

Page 6 sur 22 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-11-26-00020 - 25.2345 Décision portant approbation de l'avenant n°4 à la Convention

Constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire "Groupement du Grand Est" G.G.EST 30



Docusign Envelope ID: ADDE19DF-2CB7-4C60-AA6A-F67D70C29E76 

GGEST 

Il peut, dans le cadre de son objet mentionné ci-dessus, et conformément à l'article L. 6133-1 
du Code de la santé publique, mettre en œuvre des équipements d'intérêt commun ou gérer 
ceux-ci, et permettre l'intervention conjointe des professionnels exerçant dans les 
établissements membres et des agents salariés du Groupement, ou des professionnels 
libéraux associés au Groupement. 

ARTICLE 3 - RÉPARTIT/ON DES TACHES 

Les établissements membres du Groupement s'engagent à se doter d'un programme 
d'actions communes, inscrites dans un calendrier et faisant l'objet d'une évaluation, pour les 
activités et projets qui relèvent de l'objet du Groupement. 

Chaque établissement membre s'engage, et ce sans qu'il y ait pour autant une quelconque 
obligation d'exclusivité, à mener préférentiellement au sein du Groupement, les actions 
entrant dans le champ de compétence de ce dernier. 

Concernant la mise en œuvre des actions communes : outre la mise en commun de moyens 
humains et matériels sous forme de participation en nature, les établissements membres du 
Groupement mettent à disposition de ce dernier toutes les informations, expériences et 
méthodes utiles à la réalisation de l'objet du Groupement. 

Chaque établissement membre s'interdit de diffuser ou de communiquer à des tiers les 
informations signalées «confidentiel/es» transmises par un autre établissement membre. 

Le Groupement organise, sous forme de répartition d'activités ou d'expertises, un partage de 
spécialisations dans le cadre d'une stratégie globale commune (création de pôles 
d'excellence). 

Chaque établissement membre s'engage à communiquer aux autres, via le Groupement et 
en toute transparence, les actions qu'il mène et qui sont susceptibles d'entrer dans le champ 
de compétence du Groupement ; l'intérêt est de déterminer les actions qui pourraient leur 
être communes et Je souci celui de prévenir le risque de concurrence sur des activités 
d'intérêt interrégional. 

ARTICLE 4 - SIÈGE 

Le siège du Groupement est fixé au CHU Dijon Bourgogne, soit au 14 Rue Gaffarel - 
Bâtiment Marion - BP 77908 - 21079, DIJON CEDEX. 

ARTICLE 5 - DURÉE 

Le Groupement est constitué pour une durée indéterminée. 

ARTICLE 6 - PERSONNALITÉ MORALE 

La convention constitutive du Groupement signée par l'ensemble de ses membres est 
approuvée par une décision du Directeur général de /'Agence Régionale de Santé de la 
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région dans laquelle le Groupement a son siège dans un délai de deux mois à compter de sa 
réception. 

Le Directeur général de /'Agence Régionale de Santé compétente consulte préalablement 
les directeurs généraux des Agences Régionales de Santé des régions Grand Est et 
Bourgogne France Comté. 

L'absence de décision expresse à l'expiration du délai prévu au premier alinéa du présent 
article vaut approbation tacite de la convention constitutive du Groupement par le directeur 
général de /'Agence Régionale de Santé compétent. 

La décision expresse ou implicite du Directeur général de /'Agence Régionale de Santé est 
publiée dans un délai de quinze jours au recueil des actes administratifs de la région dans 
laquelle le Groupement a son siège ainsi qu'au recueil des actes administratifs des autres 
régions lorsque les membres du Groupement ont leurs sièges dans des régions distinctes. 

Le Groupement jouit de la personnalité morale à compter de la décision d'approbation ou, à 
défaut, à compter du lendemain de la décision implicite d'approbation. 

Les avenants à la présente convention constitutive sont approuvés et publiés dans les 
mêmes conditions de forme que la convention constitutive. 

Le Groupement est une personne morale de droit public. 

ARTICLE 7 - GESTION DES RESSOURCES 

Article 7. 1 : Personnel mis à disposition par un établissement membre 

Les personnels mis à disposition du Groupement par les établissements membres restent 
régis par Je statut d'origine de ces eqents. 

Leur employeur d'origine conserve à sa charge les rémunérations et coûts de la protection 
sociale de ces personnels ainsi que le suivi de leur carrière (avancement, etc .. .). 

Ces personnels sont toutefois placés sous l'autorité fonctionnelle de /'Administrateur du 
Groupement. 

Article 7.2: Personnel recruté par le Groupement 

Les emplois sont créés par décision de l'Assemblée Générale sur proposition de 
/'Administrateur. 

Les personnels sont recrutés sous le statut d'agents contractuels de droit public. Le décret 
n°2010-19 du 6 Janvier 2010, portant modification du décret n°91-155 du 6 Février 1991 
relatif aux agents contractuels des établissements relevant de la loi n°86-33 du 9 janvier 
1986 modifiée leur est applicable. 

Les règles relatives à l'emploi des diverses catégories de personnels sont fixées par 
l'Assemblée Générale, pour autant qu'elles n'ont pas déjà été fixées par des dispositions 
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législatives ou réglementaires, par la présente convention constitutive ou par le règlement 
intérieur du Groupement. 

Article 7.3 : Comité technique d'établissement 

Conformément aux dispositions de l'article L. 6144-3-1 du Code de Santé Publique, issu de 
l'article 6 de l'ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au 
fonctionnement des groupements de coopération sanitaire de moyens de droit public, il est 
créé un Comité technique d'établissement au sein du présent Groupement doté de 
compétences consultatives. 

Le règlement intérieur détermine ses missions, sa composition et ses modalités de 
fonctionnement, conformément aux dispositions réglementaires publiées. 

TITRE Il 
RNANCEMENTDUGROUPEMENT 

ARTICLE 8-APPORTS en CAPITAL et COTISATIONS 

Article 8. 1 : Apports en capital 

Les apports en capital ne sont ni des apports en industrie, ni des titres négociables mais sont 
constitués par des versements en numéraire. 

Le Groupement est constitué avec un capital en numéraire de 120 000 € (cent vingt mille 
Euros) réparti comme suit : 

Le Centre Hospitalier Régional Universitaire BESANÇON apporte en numéraire la somme de 
vingt mille euros 20 000 € 

Le Centre Hospitalier Universitaire DIJON BOURGOGNE apporte en numéraire la somme 
de vingt mille euros 20 000 € 

Le Centre Hospitalier Régional Universitaire NANCY apporte en numéraire la somme de 
vingt mille euros 20 000 € 

Le Centre Hospitalier Universitaire REIMS apporte en numéraire la somme de vingt mille 
euros 20 000 € 

Les Hôpitaux Universitaires de STRASBOURG apportent en numéraire la somme de vingt 
m~ e~s 
20 000 € 

Le Centre Hospitalier Régional METZ-THIONVILLE apporte en numéraire la somme de vingt 
mille euros 20 000 € 
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LE TOTAL DES APPORTS S'ÉTABLIT à cent vingt mille euros (120 000 €). 

Le capital peut être augmenté par apports complémentaires des établissements membres, 
dont les montants sont fixés par décision de l'Assemblée Générale. 

L'Assemblée Générale peut également décider de réduire le montant de ce capital. 

Article 8.2 : Cotisations 

Une cotisation est sollicitée chaque année auprès des établissements membres du GCS. 
Le montant est fixé par décision de l'Assemblée Générale. 

ARTICLE 9 - DROITS SOCIAUX: 

Le capital social est subdivisé en 1200 parts numérotées de 1 à 1200 ; ces parts sont 
attribuées aux établissements membres dans la proportion de leurs apports respectifs en 
numéraire à savoir: 

- au Centre Hospitalier Régional Universitaire BESANÇON, 
à concurrence de deux cent parts, 
portant les numéros 1 à 200, ci 200 parts 

- au Centre Hospitalier Universitaire DIJON BOURGOGNE 
à concurrence de deux cent parts, 
portant les numéros 201 à 400, ci 200 parts 

- au Centre Hospitalier Régional Universitaire NANCY, 
à concurrence de deux cent parts, 
portant les numéros 401 à 600, ci 200 parts 

- au Centre Hospitalier Universitaire REIMS, 
à concurrence de deux cent parts, 
portant les numéros 601 à 800, ci . . .. . . . . .. . .. . . . . . .. . . . . .. . .. . . . . . . .. .. . . .. . . .. .. . . 200 parts 

- Aux Hôpitaux Universitaires de STRASBOURG, 
à concurrence de deux cent parts, 
portant les numéros 801 à 1000, ci 200 parts 

- au Centre Hospitalier Régional METZ-THIONVILLE 
à concurrence de 200 parts, 
portant les numéros 1 001 à 1200, ci .. .. .. .. .. .. .. .. . . .. .. . . .. .. .. . . . .. .. .. . .. . . .. .. 200 parts 

Les droits de vote des membres du Groupement sont établis au prorata des parts qu'ils 
détiennent au capital du Groupement. 

ARTICLE 10 - PARTICIPATION DES ÉTABLISSEMENTS MEMBRES AUX CHARGES DE 
FONCTIONNEMENT DU GROUPEMENT 
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Les modalités de participation des établissements membres aux charges de fonctionnement 
du Groupement sont définies annuellement dans le cadre du budget adopté par l'Assemblée 
Générale. 

Ces participations sont fournies : 

soit en numéraire, sous forme de contributions au financement du budget du 
Groupement, 

soit en nature, sous forme de mise à disposition de moyens (personnels, locaux ou 
matériels). Les participations en nature sont estimées et comptabilisées pour leur 
valeur réelle après accord des parties donné sur la foi des pièces justificatives 
appropriées (factures, état récapitulatif des charges salariales .. .). 

La mise à disposition d'éléments inscrits à l'inventaire d'un établissement membre (locaux, 
matériels) s'analyse comme une location au profit du Groupement ; ces biens mis à 
disposition restent donc la propriété de l'établissement membre bailleur. 

Les participations mises à la charge de chacun des établissements membres correspondent 
exactement à la part qui lui incombe pour la couverture des dépenses communes. 

TITRE Ill 
DROITS ET OBLIGATIONS DES ÉTABLISSEMENTS MEMBRES DU 

GROUPEMENT - ADMISSION - RETRAIT - EXCLUSION 

ARTICLE 11 - DROITS ET OBLIGATIONS DES ÉTABLISSEMENTS MEMBRES DU 
GROUPEMENT 

Chaque établissement membre participe à l'Assemblée Générale du Groupement et dispose 
d'autant de voix qu'il a de parts dans le capital social. 

Chaque établissement membre du Groupement est tenu de respecter la présente convention 
constitutive et le règlement intérieur du Groupement. 

Les établissements membres participent aux décisions collectives dans les conditions fixées 
par la présente convention constitutive. 

Ils sont tenus aux dettes du Groupement dans la proportion de leurs parts dans le capital 
social. 

Chaque établissement membre a l'obligation de communiquer aux autres établissements 
membres toutes /es informations nécessaires à la réalisation de l'objet du Groupement. 

L'adhésion d'un nouvel établissement membre, ainsi que le retrait ou l'exclusion d'un 
établissement membre donnent lieu à un avenant à la convention constitutive. 

ARTICLE 12-ADMISSION DE NOUVEAUX ÉTABLISSEMENTS MEMBRES 
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L'admission d'un nouvel établissement membre ne peut résulter que d'une décision prise à 
l'unanimité des établissements membres du Groupement. 

Les membres du Groupement doivent revêtir la qualité visée à l'arlicle L. 6133-2 I du Code 
de la santé publique. 

En matière de recherche, lorsqu'un établissement se verra reconnaitre par la DGOS comme 
siège d'une Délégation à la Recherche Clinique et à /'Innovation (ORCI), l'établissement sera 
admis au sein du GIRCI EST comme « membre intégré» ; l'admission dudit établissement 
sera alors formalisée par une convention entre celui-ci et le GGEST, précisant les modalités 
de son intégration dans le GIRCI EST. 

Toute demande d'un autre établissement sera étudiée et soumise à l'avis de l'Assemblée 
Générale. 

ARTICLE 13 - RETRAIT 

Tout établissement membre peut se retirer du Groupement à l'expiration d'un exercice 
budgétaire, et sous réserve qu'il en ait notifié son intention au moins six mois à l'avance, à 
/'Administrateur du Groupement, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
indiquant les motifs de son retrait. 
Le retrayant demeure tenu de ses engagements en termes de parlicipation aux charges de 
fonctionnement et de contribution aux dettes du Groupement jusqu'à la date effective de son 
retrait. 

ARTICLE 14 - EXCLUSION 

L'exclusion d'un établissement membre du Groupement peut être prononcée par décision de 
l'Assemblée Générale, à la suite d'un manquement grave à ses obligations de la pari de 
l'établissement membre en cause et après que son représentant légal eut été entendu, selon 
les modalités fixées par le règlement intérieur. 

Le membre dont l'exclusion est envisagée ne parlicipe pas au vote de l'Assemblée générale 
concernant sa propre exclusion. 

Le membre exclu demeure tenu de ses engagements, en termes de participation aux 
charges de fonctionnement et de contribution aux dettes du groupement jusqu'à la date 
effective de son exclusion. 

TITRE IV 
GOUVERNANCE DU GROUPEMENT 

ARTICLE 15 - ADMINISTRATEUR ET ADMINISTRATEUR SUPPLÉANT 

Article 15.1 : Nomination et durée des fonctions de /'Administrateur 
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Le Groupement est administré par un Administrateur, élu par l'Assemblée Générale des 
établissements membres parmi les représentants légaux des personnes morales des 
établissements membres du Groupement, et selon des modalités définies dans le règlement 
intérieur. 

L 'Administrateur est nommé pour une durée de quatre ans renouvelable ; toutefois son 
mandat ne peut être renouvelé avant un délai de quatre ans suivant l'expiration d'un premier 
mandat. 

L 'Administrateur est révocable à tout moment par l'Assemblée Générale. 

Article 15.2 Attributions de /'Administrateur 

L 'Administrateur représente le Groupement en justice, ainsi que dans tous les actes de la vie 
civile, notamment ceux par lesquels il engage le Groupement vis à vis avec des tiers. 

Il prépare et exécute les décisions et résolutions de l'Assemblée Générale. 

Il a la qualité d'ordonnateur principal des recettes et des dépenses. 

Ses attributions s'exercent dans la limite des délégations de pouvoir reçues et des 
orientations définies par /'Assemblée Générale. 

Dans les relations entre les établissements membres, les pouvoirs de /'Administrateur sont 
fixés par le règlement intérieur. 

A chaque fin d'exercice et au plus tard le 30 juin de l'année suivante, /'Administrateur 
transmet à /'Agence Régionale de Santé du siège du Groupement, un rapport retraçant 
l'activité du Groupement, ainsi que les comptes financiers de celui-ci certifiés par l'agent 
comptable, le tout assorti des mentions prévues à l'article 2 de l'arrêté du 23 juillet 2010 et 
approuvé par l'Assemblée Générale. 

Ce rapport d'activité comporte : 
1. La dénomination du Groupement, l'adresse de son siège, sa nature juridique, sa 

composition et la qualité de ses membres ,· 
2. Le ou les objets poursuivis par le groupement; 
3. Le cas échéant, la détention par le groupement d'autorisations d'équipements 

matériels lourds ainsi que la nature et la durée de ces autorisations ,· 
4. Le cas échéant, la détention par le groupement d'autorisations d'activités de soins 

ainsi que la nature et la durée de ces autorisations; 
5. Le cas échéant, la vocation du groupement à exploiter une ou plusieurs 

autorisations détenues par ses membres, et les modalités de facturation ; 
6. Le positionnement du groupement sur son territoire et notamment les actions de 

coordination et coopération menées dans son périmètre géographique et pouvant 
avoir un impact sur son ectiviié ; 

7. Les indicateurs d'évaluation de l'activité réalisée par le groupement de coopération 
sanitaire; 

8. Le bilan des actions engagées ,· 
9. Les comptes financiers du groupement approuvés par l'assemblée générale. 

L 'Administrateur a autorité sur le personnel mis à disposition du Groupement. 

Page 13 sur 22 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-11-26-00020 - 25.2345 Décision portant approbation de l'avenant n°4 à la Convention

Constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire "Groupement du Grand Est" G.G.EST 37



Docusign Envelope ID: ADDE19DF-2CB7-4C60-AA6A-F67D70C29E76 

GGEST 

Article 15.3 : Indemnités, rémunération 

Le mandat d'Administrateur est exercé gratuitement. Toutefois, des indemnités de mission 
peuvent lui être versées dans les conditions fixées par l'Assemblée Générale. 

Article 15.4 : Administrateur suppléant 

Un Administrateur suppléant, élu par l'Assemblée Générale parmi les représentants des 
établissements membres du Groupement, selon des modalités définies dans le règlement 
intérieur. L 'Administrateur Suppléant remplace /'Administrateur dans toutes ses fonctions 
lorsque /'Administrateur ne peut pas les assurer, le cas échéant jusqu'à la désignation d'un 
nouvel Administrateur par l'Assemblée Générale dans les conditions prévues par la présente 
convention constitutive. 

TITRE V 
ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 

ARTICLE 16 - COMPOSITION - FONCTIONNEMENT ET ATTRIBUTIONS 

Article 16. 1 : Composition 

Chaque CHU membre du Groupement se fait représenter par les membres suivants de son 
directoire : 

le Directeur Général (ou la personne qu'il aura désignée pour le remplacer) ; 
le Président de la Commission Médicale d'Etablissement (ou la personne qu'il aura 
désignée pour le remplacer) ,· 
le Directeur de l'UFR de médecine (ou la personne qu'il aura désignée pour le 
remplacer) ; 
Le Vice-Président Recherche (ou la personne qu'il aura désignée pour le remplacer). 

Le CHR de Metz- Thionville se fait représenter par : 
le Directeur Général (ou la personne qu'il aura désignée pour le remplacer) ,· 
le Président de la Commission Médicale d'Etablissement (ou la personne qu'il aura 
désignée pour le remplacer) ; 
Le Vice-Président Recherche (ou la personne qu'il aura désignée pour le remplacer). 

Dans le cas de l'intégration de nouveaux établissements comme membre du Groupement, 
ces établissements sont représentés par : 

le Directeur (ou la personne qu'il aura désignée pour le remplacer) ; 
le Président de la Commission Médicale d'Etablissement (ou la personne qu'il aura 
désignée pour le remplacer). 

Lors des votes des délibérations de l'Assemblée Générale, les représentants de chaque 
établissement membre se concertent afin qu'un seul d'entre eux participe audit vote, du fait 
que chaque établissement membre ne dispose que d'une seule voix délibérative à 
l'Assemblée Générale. 

Article 16.2: Fonctionnement 
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Le vote par procuration est autorisé. 

L'Assemblée Générale est présidée par /'Administrateur. 

Elle se réunit sur convocation de celui-ci aussi souvent que l'intérêt du Groupement l'exige et 
au moins trois fois par an. 

L'Assemblée du Groupement se réunit de plein droit à la demande d'au moins 113 de ses 
établissements membres et sur un ordre du jour déterminé. 

En cas de liquidation du Groupement, l'Assemblée Générale est convoquée par le 
liquidateur. 

Les convocations sont transmises à chaque membre du Groupement, quinze jours au moins 
avant la date de l'assemblée par courrier (électronique ou postal). 

Les convocations comportent, outre le lieu de tenue de la réunion, l'ordre du jour de la 
séance les projets des textes de résolutions, ainsi que tous les documents nécessaires à 
l'information des établissements membres. 

Toute assemblée ne peut délibérer valablement que sur les questions figurant à l'ordre du 
Jourde la séance. 

Le secrétariat de séance est assuré par la personne désignée par /'Administrateur. 

L'Assemblée Générale ne délibère valablement que si l'addition des droits sociaux des 
établissements membres présents ou représentés atteint au moins la moitié du total des 
droits de l'ensemble des établissements membres du GCS. 
A défaut, l'assemblée est convoquée pour une nouvelle séance dans un délai de quinze 
jours suivant la date de la première réunion. 

Ce délai est ramené à huit jours en cas d'urgence. L'Assemblée peut alors délibérer quel 
que soit le nombre des établissements membres présents ou représentés. 

Les comptes rendus de réunion sont portés dans des procès-verbaux de séance, signés par 
/'Administrateur et le secrétaire. 
Les délibérations sont consignées dans un registre « ad hoc » tenu au siège du 
Groupement. 
Elles sont exécutoires de plein droit dès leur réception par le Directeur Général de /'Agence 
Régionale de Santé compétente. 

Les copies ou extraits des délibérations sont certifiés conformes à l'original, par 
/'Administrateur. 

Article 16.3: Attributions 

L'Assemblée Générale des établissements membres est habilitée à prendre toute décision 
intéressant le Groupement. 

L'Assemblée délibère notamment sur les questions suivantes : 
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• Le transfert du siège du Groupement ; 
• La nomination et la révocation de /'Administrateur et de son suppléant, 
• Les conditions dans lesquelles peuvent être attribuées à l'administrateur et à 

l'administrateur suppléant des indemnités de mission définies à l'article R. 
6133-29; 

• Les comptes financiers présentés par l'agent comptable et l'affectation du 
résultat,· 

• Le rapport annuel d'activité ; 
• Le budget prévisionnel; 
• Le montant des apports en numéraire et des cotisations annuelles ; 
• Les avenants à la convention constitutive ; 
• L'admission de nouveaux établissements membres ; 
• L'exclusion d'un membre ; 
• L'adhésion à une structure de coopération; 
• La participation aux actions de coopération mentionnée à l'article L. 6134-1 ; 
• Le règlement intérieur du GCS ; 
• La prorogation ou la dissolution du GCS ainsi que les mesures nécessaires à 

sa liquidation ; 
• Les acquisitions, aliénations, baux, échanges d'immeubles et leur affectation, 

ainsi que les conditions de baux de plus de dix-huit ans; 
• Les axes de réflexion sur des questions de prospectives ; 
• Les modalités selon lesquelles chacun des membres s'engage à 

communiquer aux autres toutes les informations nécessaires à la réalisation 
de l'objet du Groupement. 

Elle peut en outre soumettre à l'examen de /'Administrateur toute question portant 
notamment sur des actions de mutualisation, la création de réseaux, ou les coopérations 
avec les universités et autres structures 

Article 16.4 : Vote des délibérations 

A l'exception des deux CAS PARTICULIERS suivants qui requièrent une majorité 
qualifiée des 213 des voix: 

1° l'exclusion d'un membre, 
2° la révocation de /'Administrateur ou de /'Administrateur suppléant. 

Dans ces deux cas particuliers la décision n'est valablement prise que si les représentants 
de l'établissement concerné (établissement à exclure ou établissement dont est issu 
/'Administrateur ou /'Administrateur suppléant), ne sont pas présents au moment du vote. En 
outre, la délibération non soumise au vote doit réunir au moins la moitié des droits des 
établissements membres du Groupement présents pour être adoptée (et non la majorité 
des voix des établissements membres présents ou représentés à l'Assemblée Générale). 

Et à l'exception par ailleurs des quatre délibérations suivantes qui requièrent l'unanimité 
des votes: 

1. Admission d'un nouveau membre ,· 
2. Modification de la convention constitutive ; 
3. Dissolution du Groupement et mesures nécessaires à sa liquidation ,· 
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4. Adoption et modification du règlement intérieur. 

Toutes les autres décisions de l'Assemblée Générale sont prises à la majorité absolue 
des votes exprimés par les membres présents ou représentés : 

Fixation des cotisations et (ou) participations des établissements membres aux 
charges de fonctionnement du Groupement ; 
Délégations données à /'Administrateur;, 
Augmentation ou réduction du capital social. 

ARTICLE 17- LE CONSEIL D'ORIENTATION 

Article 17. 1 : Composition et fonctionnement 

Le Conseil d'Orientation comprend : 
les établissements membres de l'Assemblée Générale, comme indiqué à l'article 16. 1 
ci-dessus; 
les Présidents des Conseils de Surveillance des établissements membres du 
Groupement ou leur représentant. 

Le Conseil d'Orientation siège à l'initiative de /'Administrateur ou à la demande du président 
d'un Conseil de Surveillance. 

Article 17. 2 : Attributions 

Le Conseil d'Orientation est une instance de réflexion et de proposition dans laquelle est 
élaborée la stratégie du Groupement. 

L 'Administrateur lui présente le bilan et l'évaluation des actions conduites par le 
Groupement. 

En tant qu'expression d'une instance consultative, les travaux du Conseil d'Orientation ne 
donnent lieu à aucun vote formalisé. 

TITRE VI 
FONCTIONNEMENT FINANCIER 

ARTICLE 18- EXERCICE COMPTABLE 

L'exercice comptable commence le t" janvier et finit le 31 décembre de chaque année. 

ARTICLE 19 - BUDGET 

L 'Administrateur prépare le budget pour l'année qui suit et le fait approuver par l'assemblée 
générale. Il comporte un montant de recettes permettant au Groupement de réaliser ses 
objectifs, les crédits ouverts ne sont pas limitatifs. 
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Le budget se décompose en : 
dépenses et recettes de fonctionnement, 
dépenses et recettes d'investissement. 

Il est voté en équilibre. 

L'Administrateur assure l'exécution du budget adopté par l'Assemblée Générale. 

À défaut de vote du budget, /'Administrateur prend toutes les mesures nécessaires pour 
qu'ait lieu une nouvelle délibération de l'assemblée générale. A défaut d'accord dans un 
délai d'un mois à compter de la première délibération, il saisit le Directeur Général de 
/'Agence Régionale de Santé qui arrête le budget pour l'année à venir. 

ARTICLE 20 - PRINCIPES COMPTABLES APPLICABLES 

La comptabilité du Groupement est tenue et sa gestion assurée selon les règles fixées par le 
décret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP). Il 
est fait application du titre Ill du décret à l'exception des articles 175 (1° et 2°), 178 à 185 et 
204 à 204 réservé aux organismes dits "hors comptabilité budgétaires". Les principes 
budgétaires applicables sont définis dans le recueil des règles budgétaires des organismes 
(arrêté du 24 août 2016 - Partie V). 
La comptabilité du Groupement sera conforme au plan comptable l'instruction comptable 
commune applicable aux organismes publics dépendant de l'Etat et appliquera le recueil des 
normes comptables des établissements publics. 
Le Groupement étant à but non lucratif, il ne donne pas lieu à partage de bénéfices ; 
l'excédent éventuel de recettes par rapport aux charges d'un exercice est reporté sur 
l'exercice suivant. 

Les comptes et écritures comptables du Groupement sont soumis au contrôle de la Cour des 
Comptes. 

Le compte financier du Groupement doit être approuvé au plus tard le 30 juin de l'année 
suivant l'exercice auquel il se rapporte. Il est annexé au compte financier de chacun des 
établissements ou services de santé membres. 

ARTICLE 21 - AGENT COMPTABLE 

L'agent comptable du Groupement est nommé par arrêté du ministre du budget. 

Si l'agent comptable du Groupement se trouve également être agent comptable de l'un des 
établissements publics de santé établissements membres du Groupement, celui-ci exerce 
ses fonctions d'Agent Comptable du Groupement à titre spécifique et non en sa qualité de 
comptable de l'établissement membre. Il ne peut être fait application de la règle de l'unité de 
caisse. 

L'agent comptable assiste avec voix consultative aux assemblées générales des 
établissements membres lorsque sont à l'ordre du jour des affaires de sa compétence. 
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TITRE VII 
RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

ARTICLE 22 - RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

Il est établi un règlement intérieur pour définir les modalités pratiques de fonctionnement 
interne du Groupement et organiser les rapports des établissements membres entre eux ; ce 
règlement est approuvé à l'unanimité des établissements membres, ainsi que ses avenants 
modificatifs ultérieurs. 

Le règlement intérieur détermine le fonctionnement des groupes de travail et les 
organisations mises en place au sein du Groupement notamment dans le domaine de la 
recherche « Groupement interrégional de recherche clinique et d'innovation » EST. 

Le règlement intérieur précise les conditions d'utilisation des moyens délégués au bénéfice 
de l'interrégion, le cadre de réalisation des missions confiées au« GIRCI-EST ». 

TITRE VIII 
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

ARTICLE 23 - PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Toute production du Groupement sera protégée par le Code de la propriété intellectuelle dès 
lors que les dispositions législatives autorisent une telle protection. 

Le Groupement constitue les dossiers techniques relatifs aux productions nées des travaux 
effectués dans le cadre de ses activités et missions; il dépose les dossiers en son nom. 

L'Assemblée Générale fixe les modalités de valorisation des productions nées des travaux 
ci-dessus mentionnés. 

TITRE IX 
DISSOLUTION - LIQUIDAT/ON 

ARTICLE 24 - DISSOLUTION - MESURES DE PUBLICITÉ 

Le Groupement est dissous de plein droit suite au retrait d'un ou plusieurs de ses 
établissements membres, qui auraient pour conséquence de ramener à un seul le nombre 
des établissements membres restants. 

Il peut également être dissous par décision de l'Assemblée Générale prise à l'unanimité, 
notamment du fait de la réalisation ou de l'extinction de son objet. 
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La dissolution du Groupement est notifiée par /'Administrateur au Directeur Général de 
/'Agence Régionale de Santé compétent, dans les quinze jours suivant l'Assemblée 
Générale, et ce, par courrier recommandé avec accusé de réception. Le Directeur Général 
de /'ARS saisi, assure la publicité de cette décision dans les mêmes formes que celles 
utilisées pour l'approbation de la convention constitutive du Groupement ou celle de ses 
avenants. 

Il peut encore être dissous par décision motivée du Directeur Général de /'Agence Régionale 
de Santé, en cas d'extinction de l'objet ou de manquement grave ou réitéré à ses obligations 
légales et règlementaires. 

Lorsqu'il est constaté une extinction de l'objet du Groupement, une absence de réunion de 
l'assemblée générale depuis trois exercices comptables ou un manquement grave ou réitéré 
aux dispositions légales et règlementaires auxquelles il est soumis, le Directeur Général de 
/'Agence Régionale de Santé notifie ce constat au Groupement et lui demande de faire 
conneître. dans un délai d'un mois, ses observations ainsi que les mesures correctrices 
adoptées ou envisagées. En l'absence de réponse à l'issue du délai ou si cette réponse est 
insuffisante, le Directeur Général de /'Agence Régionale de Santé adresse au Groupement 
une injonction de prendre toutes dispositions nécessaires, assortie d'une mise en demeure 
de remédier aux manquements dans un délai déterminé. 

Lorsque les mesures nécessaires relèvent de la compétence de l'Assemblée Générale, 
/'Administrateur du Groupement convoque cette dernière et peut alors demander au 
Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé un délai supplémentaire pour remédier 
aux manquements. 

S'il est constaté, au terme de ce délai qu'il n'y a pas été satisfait à la mise en demeure, le 
Directeur Général de /'Agence Régionale de Santé prononce, sous réserve des dispositions 
de l'article L. 6127-15 du Code de la santé publique, la dissolution du Groupement. 

La décision de dissolution du Groupement prise par le Directeur Général de /'Agence 
Régionale de Santé est motivée et notifiée au Groupement et à ses membres. Cette décision 
fait l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la région dans les 
conditions de forme prévues au troisième alinéa de l'article R. 6133-1-1. 

ARTICLE 25 - LIQUIDATION 

Le Groupement est placé en liquidation dès l'instant de sa dissolution pour quelque cause 
que ce soit. 

La personnalité morale du Groupement subsiste pour les besoins de sa liquidation et jusqu'à 
la clôture de celle-ci. 

Le ou les liquidateurs sont désignés par l'Assemblée Générale extraordinaire. 

Les modalités de la liquidation et les missions du liquidateur sont fixées par l'acte de 
désignation des liquidateurs. 

Les fonctions de /'Administrateur cessent avec la nomination des liquidateurs. 
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Après extinction du passif, le produit net de la liquidation est utilisé pour le remboursement 
du capital (reprise des apports). 

Le cas échéant, le surplus est réparti entre les établissements membres, au prorata de leurs 
apports en numéraire. 

TITREX 
DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 26 - CONTESTATIONS ET CONCILIATION 

En cas de difficultés soulevées, soit par /'exécution, soit par l'interprétation de la présente 
convention constitutive, les parties s'efforcent de rechercher une solution amiable 
préalablement à toute action contentieuse. 

À défaut de trouver un accord, elles soumettront leur différend à deux conciliateurs qu'elles 
désigneront ensemble dans un délai maximum de 15 jours à compter de la lettre 
recommandée avec accusé de réception, émanant de la partie qui fait état du litige. 

Le Directeur Général de /'Agence Régionale de Santé de la région du siège du Groupement 
est tenu informé de la procédure de conciliation engagée. 

Les conciliateurs s'efforceront de trouver une solution amiable dans un délai maximum d'un 
mois, à compter de la désignation du dernier d'entre eux. 

Faute par l'une des parties de désigner un conciliateur dans les délais, la procédure de 
conciliation sera caduque. 

Les tribunaux compétents pourront être alors saisis par l'une ou l'autre des parties. 
Les tribunaux compétents sont ceux du ressort géographique du siège du Groupement au 
moment de l'apparition du contentieux. » 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS GENERALES 

Toutes les autres dispositions de la convention constitutive du GCS demeurent inchangées et 
applicables par l'ensemble de ses membres. 
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ARTICLE 4: APPROBATION DE L'AVENANT A LA CONVENTION 
CONSTITUTIVE 

Le présent avenant a été approuvé à l'unanimité par les membres du Groupement. 

Cet avenant sera transmis pour approbation à lAgence régionale de santé compétente. Il ne 
produira des effets à l'égard des tiers qu'à compter de la publication de l'acte d'approbation 
conformément aux dispositions du Code de la santé publique, ou à défaut au terme d'un délai 
de deux mois à compter de la réception par l'Agence régionale de santé du dossier de 
demande d'approbation du présent avenant modifiant la convention constitutive du 
Groupement. 

Fait à Dijon, le 13 mars 2025, 

En huit exemplaires originaux, 

M. Thierry Gamond-Rius, 

[ 

OocuSigned by: 

... ·_µ. 
: ~;0730622660490 

Directeur Général 
CHU Besançon 

Mme Laetitia Micaelli-Flender, 

M. Freddy Serveaux, 

Directeur Général 
CHU Dijon Bourgogne 

M. Samir Henni, 

l~:pwtitt. lltl()1€W-F{A:~~s•~"~:ir f\-tf\N 
L909FOB600466436 

DF4BE5E357C6488 

Directrice Générale 
CHU Reims 

Directeur Général 
Hôpitaux Universitaires de 

Strasbourg 

M. Arnaud Vanneste, 

Directeur Général 
CHRU Nancy 

M. Dominique Peljak, 

Directeur Général 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2108 

 
Portant cession de l’autorisation délivrée à l’établissement public social et médico-
social (EPSMS) EHPAD Sainte-Clotilde pour le fonctionnement du service de soins 

infirmiers à domicile (SSIAD) de COULANGES-SUR-YONNE au profit de 
l’Etablissement Public National Antoine Koenigswarter (EPNAK) 

 

FINESS 89 000 665 3 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1, L.313-1-1 et 
suivants, D.312-7-1, D.313-10-8 ; 

 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment son 
article 44 ;  

 

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de Directrice 
Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du Directeur Général de l’ARS fixant la structuration du 
projet régional de santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du Directeur Général de l’ARS portant adoption du schéma régional de santé 
2023-2028 du projet régional de santé de la région Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté portant actualisation du programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 
d’autonomie (PRIAC) de Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ;  

 

Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-456 du 30 novembre 2016 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
portant renouvellement de l’autorisation délivrée à la Maison de retraite de COULANGES-SUR-YONNE pour le 
fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) sis à COULANGES-SUR-YONNE, à compter 
du 4 janvier 2017 ;  

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2020-086 du 2 novembre 2020 autorisant l’EHPAD Résidence Sainte-Clotilde à 
augmenter la capacité du SSIAD de COULANGES-SUR-YONNE de 2 places pour personnes âgées, portant sa 
capacité à 30 places ;  

 

Vu la décision conjointe ARSBFC/CD89 n° ARS-BFC-DOSA-2025-825 du 22 avril 2025 portant désignation de 
l’administrateur provisoire de l’EHPAD Sainte-Clotilde de COULANGES-SUR-YONNE, établissement public 
autonome ;  

 

Vu la décision conjointe ARSBFC/CD89 n° ARS-BFC-DOSA-2025-997 du 22 mai 2025 portant désignation de 
l’administrateur provisoire de l’EHPAD Sainte-Clotilde de COULANGES-SUR-YONNE, établissement public 
autonome ;  

 

Vu la délibération n° DELCA-2025-25 du conseil d’administration de l’EPNAK du 24 juin 2025 approuvant le 
projet de reprise du SSIAD de COULANGES-SUR-YONNE par l’EPNAK ;  

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-10-20-00005 - Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2108

Portant cession de l'autorisation délivrée à l'établissement public social et médico-social (EPSMS) EHPAD Sainte-Clotilde pour le

fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) de COULANGES-SUR-YONNE au profit de l'Etablissement Public

National Antoine Koenigswarter (EPNAK)

51



Arrêté portant cession de l’autorisation délivrée à l’établissement public social et médico-social (EPSMS) EHPAD Sainte-Clotilde pour le 
fonctionnement du SSIAD de COULANGES-SUR-YONNE au profit de l’EPNAK 2 

Vu la délibération n°12-2025 du 4 juillet 2025 du conseil d’administration de l’EHPAD Résidence Sainte-
Clotilde validant à l’unanimité le transfert d’autorisation des places du SSIAD de COULANGES-SUR-YONNE 
au profit de l’EPNAK ;  

 

Vu le protocole d’accord de cession conclu le 29 octobre 2025 entre l’établissement public national Antoine 
Koenigswarter (EPNAK) et l’établissement public autonome EHPAD Sainte-Clotilde définissant les conditions 
et les modalités de la cession du SSIAD de COULANGES-SUR-YONNE ;  

 

Vu la décision n° ARS-BFC-SG-2025-057 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 1er octobre 2025 ; 

 

Considérant aux termes de l’article 44 II (C) de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la 

sécurité sociale pour 2022 que les SSIAD relevant des 6° ou 7° du I de l'article L.312-1 du code de l’action 

sociale et des familles, qui à la date du 30 juin 2023 disposaient d'une autorisation délivrée dans les conditions 

prévues à l'article L.313-3 du code de l'action sociale et des familles, restent régis par les dispositions qui leur 

étaient applicables à cette date dans l’attente de leur constitution en service autonomie à domicile ; 

 

Considérant les dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, notamment : 
« L'autorisation ne peut être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente pour la délivrer, qui s'assure que 
le cessionnaire pressenti remplit les conditions pour gérer l'établissement, le service ou le lieu de vie et 
d'accueil dans le respect de l'autorisation préexistante, le cas échéant au regard des conditions dans 
lesquelles il gère déjà, conformément aux dispositions du présent code, d'autres établissements, services ou 
lieux de vie et d'accueil. » 

 
Considérant le procès-verbal du conseil d’administration du 19 avril 2025 de l’EHPAD Sainte-Clotilde 
constatant la cessation de paiement de l’établissement ;  
 
Considérant aux termes du protocole d’accord relatif à la cession du SSIAD de COULANGES-SUR-YONNE, 
que l’EPNAK s’engage à reprendre la totalité des activités exercées par le SSIAD ;  
 
Considérant que la cession de l’autorisation d’exploitation du SSIAD permet ainsi de maintenir l’activité de soins 
infirmiers à domicile sur le territoire de COULANGES-SUR-YONNE et de répondre aux besoins des usagers ;  
 
Considérant la convention précaire de mise à disposition de locaux conclue le 30 septembre 2025 entre 
l’EHPAD Sainte Clotilde et l’Etablissement Public National Antoine Koenigswarter (EPNAK) ; 
 
Considérant que l’EPNAK gère plusieurs structures médico-sociales dans la région Bourgogne-Franche-
Comté, qu’il présente les garanties financières, techniques et morales nécessaires pour gérer le SSIAD de 
COULANGES-SUR-YONNE ;  
 
 

 

ARRÊTE 

 

 

 

Article 1 : 

L’autorisation, délivrée à l’établissement social et médico-social EHPAD Sainte Clotilde (SIREN 268 900 123 
- FINESS 89 000 053 2) pour le fonctionnement du SSIAD de COULANGES-SUR-YONNE (FINESS 
89 000 665 3), est transférée à l’EPNAK (SIREN 180 036 063 – FINESS 91 080 878 1) à compter du 
1er novembre 2025. 

L’EPNAK se trouve subrogé à l’EHPAD Sainte Clotilde dans tous ses droits et obligations relatifs à 
l’autorisation cédée à compter de cette date. 
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Arrêté portant cession de l’autorisation délivrée à l’établissement public social et médico-social (EPSMS) EHPAD Sainte-Clotilde pour le 
fonctionnement du SSIAD de COULANGES-SUR-YONNE au profit de l’EPNAK 3 

Article 2 : 

Le SSIAD de COULANGES-SUR-YONNE bénéficie d’une extension de 30 places à compter du 
1er novembre 2025.  

L’extension de 30 places, autorisée par le présent arrêté, sera réputée caduque en l’absence d’installation 
dans les délais fixés par l’article D.313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 3 : 

Le service est répertorié comme suit dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) 
à compter du 1er novembre 2025.  

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 91 080 878 1 

SIREN 180 036 063 

Raison sociale 
Etablissement Public National Antoine Koenigswarter 
(EPNAK) 

Adresse 

6 cours Monseigneur Romero 

CS 60547 

91025 EVRY CEDEX 

Statut Juridique 18-Etablissement public national 

 

 

2) Etablissement :  

N° FINESS 89 000 665 3 

Dénomination Service de soins infirmier à domicile (SSIAD)  

Adresse du site principal 1 rue Millet Hugot  
89480 COULANGES-SUR-YONNE 

 

Catégorie  Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de places 

354 – SSIAD  
358 – Soins infirmiers à 
domicile  

16 – Prestation en 
milieu ordinaire 

010 – Tous types de 
déficiences personnes 
handicapées 

3 

700 – Personnes âgées 57 

 

Article 4 :   

La zone d’intervention du SSIAD de COULANGES-SUR-YONNE est annexée au présent arrêté. 

 

Article 5 :   

Le présent arrêté remplace les arrêtés n° 2016-DA-R-456 et n° ARSBFC/DA/2020-086.  
 

Article 6 : 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 7 : 

L’autorisation, dont la durée initiale de 15 ans est fixée par l’arrêté n° 2016-DA-R-456, se poursuit jusqu’à ce 
que le SSIAD de COULANGES-SUR-YONNE soit autorisé en qualité de service autonomie à domicile dans 
les délais prévus par les dispositions de l’article 44 II (C) de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de 
financement de la sécurité sociale pour 2022. Les SSIAD déposent au plus tard le 31 décembre 2025 une 
demande en vue de leur autorisation en qualité de service autonomie à domicile. 

L’autorisation reste subordonnée aux résultats des évaluations visées à l’article L.312-8 du code de l’action 
sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code.  
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Arrêté portant cession de l’autorisation délivrée à l’établissement public social et médico-social (EPSMS) EHPAD Sainte-Clotilde pour le 
fonctionnement du SSIAD de COULANGES-SUR-YONNE au profit de l’EPNAK 4 

Article 8 :  

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente au moins deux mois avant sa mise en 
œuvre ; 

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’autorité compétente au moins 
deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 9 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (ARS 
BFC 2 place des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, 
interrompt le délai pour introduire un recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 10 :  

La directrice l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 
 

Fait à Dijon, le 20 octobre 2025 

 
 

Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins et de 
l’autonomie,  

 
 
 
 
 
 
 
 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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Arrêté portant cession de l’autorisation délivrée à l’établissement public social et médico-social (EPSMS) EHPAD Sainte-Clotilde pour le 
fonctionnement du SSIAD de COULANGES-SUR-YONNE au profit de l’EPNAK 5 

Liste des communes d’intervention du SSIAD de COULANGES-SUR-YONNE 
 

 

ANDRYES 

ASNIERES-SOUS-BOIS 

BROSSES 

CHAMOUX 

CHATEL-CENSOIR 

COULANGES-SUR-YONNE 

COURSON-LES-CARRIERES 

CRAIN 

DRUYES-LES-BELLES-FONTAINES 

ÉTAIS-LA-SAUVIN 

FESTIGNY 

FONTENAY-SOUS-FOURONNES 

FOURONNES 

LES-HAUTS-DE-FORTERRE  

LICHERES-SUR-YONNE 

LUCY-SUR-YONNE 

MAILLY-LE-CHATEAU 

MERRY-SUR-YONNE 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-10-20-00004

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2109

Portant création d'un accueil de jour autonome

situé à COULANGES-SUR-YONNE géré par

l'Etablissement Public National Antoine

Koenigswarter (EPNAK)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-11-12-00007

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2125

Portant renouvellement de l'autorisation délivrée

à la SAS La Rochefortaine pour le

fonctionnement de l'Etablissement

d'Hébergement pour Personnes Agées

Dépendantes (EHPAD) Résidence de Courcelles

et extension de 4 places
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-212S

Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à la SAS La Rochefortaine pour le

fonctionnement de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes

(EHPAD) Résidence de Courcelles et extension de 4 places

N° FINESS : 39 000 621 1

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’ARS LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE DU JURA

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1, l..313-1-1 et

suivants, L.312-8, L.313-5, L.342-1 et suivants, D.312-155-0 et suivants ;

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de directrice

générale de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne—Franche-Comté a compter du 21 novembre 2022 ;

Vu la délibération du conseil départemental du 13 mai 2024 portant élection de Monsieur Gérôme FASSENET

en qualité de Président du Conseil départemental du Jura ;

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-OO4 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche—Comté 201 8-2028 ;

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche—Comté portant adoption du

schéma régional de santé 2023-2028 du PRS de Bourgogne—Franche-Comté 2018-2028 ;

Vu l'arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-‘l198 du 11 juillet 2025 du directeur général de l’ARS Bourgogne-

Franche-Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et

de la perte d’autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche—Comté pour la période 2025-2029 ;

Vu l'arrêté conjoint Préfecture du Jura/CD39 n°201 0-32 du 26 mars 2010 abrogeant l’arrêté n° 2008-240 portant
autorisation de création de la maison de retraite La Rochefortaine à ROCHEFORT-SUR-NENON et autorisant

sa transformation en établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ;

Vu l'arrêté conjoint ARS Franche-Comté/CD39 n° 2014-019 du 27 janvier 2014 portant modification de la

capacité de l’EHPAD Résidence de Courcelles à ROCHEFORT-SUR-NENON, la capacité étant portée a 72

places ;

Vu l’extrait d’immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés de la société par actions

simplifiée LA ROCHEFORTAINE (479 044 091), gestionnaire de I’EHPAD Résidence de Courcelles ;

Vu les statuts de la société par actions simplifiée LA ROCHEFORTAINE (479 044 091) refondus a la suite à la

décision de l’associé unique en date du 3 mars 2021, notamment concernant la dénomination et l’adresse du

siège social de la société ;

Vu le rapport de l’évaluation de la qualité des prestations délivrées par l’EHPAD de COURCELLES réalisée

._
RE‘PUBL iQUE â

ë
FRANÇAISE
Libmé

O)Agence Régionale de Santé
“,:
Œ

Égalin’ Bourgugne— É
Fmrmrr'fë Franche—Comié Q

LU

par AM Consultants Nord ;

ARS Bourgogne Franche Comté : le Diapason, Conseil Départemental du Jura : 17 rue Rouget de Lisle

2 places des Savoirs cedex CS75035 21035 DIJON 39039 LONS LE SAUNIER cedex

Standard : 0808 807 107 Téléphone : 03 84 87 33 00
www.bourqoqne-franche-comte.ars.sante.fr www.jura.fr
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Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté, le
Département du Jura et LA ROCHEFORTAINE pour la période du 1®Uanvier 2025 au 31 décembre 2029 ;

Considérant la nouvelle immatriculation dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux
(FINESS) de la SAS LA ROCHEFORTAINE a la suite du déménagement du siège social ;

Considérant l'arrêté n°201 0-32 du 26 mars 2010 autorise la société LA ROCHEFORTAINE à créer une maison
de retraite, cette autorisation étant délivrée pour 15 ans ;

Considérant que le rapport de l’évaluation de la qualité des prestations délivrées par l’établissement retient une
cotation des critères impératifs tout a fait satisfaisante et ne s’oppose pas au renouvellement de l’autorisation ;

Considérant le courrier du 26 juin 2025 de la société DOMUS Vi, président de la SAS La Rochefortaine,

proposant une extension de places au sein de l’EHPAD Résidence de Courcelles compte tenu du taux
d’occupation en hébergement permanent au sein de la résidence et des besoins sur le territoire ;

Considérant le courrier du 16 septembre 2025 du Président du Conseil départemental du Jura conñrmant la
possibilité d’ouvrir 4 places supplémentaires au sein de l’EHPAD Résidence de Courcelles compte tenu de la
fermeture de places en EHPAD sur le territoire ;

ARRETENT

Article 1 :

L’autorisation délivrée à la SAS LA ROCHEFORTAINE pour le fonctionnement de l’EHPAD Résidence de
Courcelles est renouvelée jusqu’au 26 mars 2040.

Article 2 :

L’autorisation est modifiée comme suit à compter du 1°’janvier 2026 :
- Extension de 4 places en hébergement permanent.

La capacité globale est portée a 76 places à cette date.

Article 3 :

L'établissement est répertorié comme suit dans le ñchier national des établissements sanitaires et sociaux

(FINESS).

1°) Entité juridique (gestionnaire) :

N°) Etablissement :

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation délivrée à la SAS LA ROCHEFORTAINE pour le fonctionnement de l’Etablissement
d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) Résidence de Courcelles et extension de 4 places 2

N° FINESS 39 000 796 1

SIREN 479 044 091

Raison sociale LA ROCHEFORTAINE

Adresse 9 rue Jean-François Thomassin
39700 ROCHEFORT-SUR-NENON

Statut Juridique 95 — Société par actions simplifiée (SAS)

N° FINESS 39 000 621 1

Dénomination Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées
Dépendantes (EHPAD) Résidence de Courcelles

Adresse 9 rue Jean-François Thomassin
39700 ROCHEFORT-SUR-NENON
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- A la date de signature du présent arrêté, la capacité globale autorisée est de 72 places

- A compter du 1Efjanvier 2026, la capacité globale autorisée est portée à 76 places

Article 4 :

L’établissement n’est pas habilité a l’aide sociale départementale.

Article 5 :

Le présent arrêté remplace les arrêtés n°2010-32 du 26 mars 2010 et n° 2014-019 du 27 janvier 2014.

Article 6 :

La présente autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de

fonctionnement mentionnées a l’article L.312-1 Il du code de l’action sociale et des familles.

Article 7 :

La durée initiale de l’autorisation est fixée par le présent arrêté, soit jusqu’au 26 mars 2040.

A l’issue de cette période, le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats des évaluations

visées â l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues a l'article

L.313-5 du même code.

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation délivrée a la SAS LA ROCHEFORTAINE pour le fonctionnement de l’Etablissement

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) Résidence de Courcelles et extension de 4 places 3

Catégorie Discipline
Mode de

fonctionnement
Clientèle

Nombre
de places

500 — EHPAD

657—Accueiltemporaire

pour personnes âgées
11 — Hébergement
complet internat

436 — Personnes Alzheimer
ou maladies apparentées

2

711 — Personnes âgées
dépendantes

4

924 — Accueil pour
personnes âgées

11 — Hébergement
complet internat

436 — Personnes Alzheimer
ou maladies apparentées

12

711 — Personnes âgées
dépendantes

48

924 — Accueil pour
personnes âgées

21 — Ac'cueil de jour
436 — Personnes Alzheimer
ou maladies apparentées

6

Catégorie Discipline
Mode de

fonctionnement
Clientèle

Nombre
de places

500 — EHPAD

657—Accueiltemporaire

pour personnes âgées
11 — Hébergement
complet internat

436 — Personnes Alzheimer
ou maladies apparentées

2

711 — Personnes âgées
dépendantes

4

924 — Accueil pour
personnes âgées

11 — Hébergement
complet internat

436 — Personnes Alzheimer
ou maladies apparentées

12

711 — Personnes âgées
dépendantes

52

924 — Accueil pour
personnes âgées

21 —Accueil dejour
436 — Personnes Alzheimer
ou maladies apparentées

6
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Article 8 :

En application des dispositions de l’article L.313—1 du code de l’action sociale et des familles :
tout changement important dans l’activité, l’installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation
devra être porté à la connaissance des autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en
œuvre ;
tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire,
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière aux autorités compétentes au moins
deux mois avant sa mise en œuvre.

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités concernées.

Article 9 :

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification :
d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (ARS BFC
2 place des savoirs 21000 DIJON) ou du Président du Conseil départemental du Jura. Le recours
administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai pour introduire un recours contentieux ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON).
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours dématérialisé déposé via le site internet
https://www.telerecours.fr/.

A l’égard des tiers, ces délais courent a compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Article 10 :

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté et la directrice

générale des services du département du Jura sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région Bourgogne-Franche-Comté, sur le site Internet du Département du Jura https://www.iura.fr et
transmis a la préfecture du département du Jura.

Fait a Dijon, le 12 novembre 2025

Pour la directrice générale de l’ARS, Le Président du Conseil départemental
du Jura,La directrice de l’organisation des soins

et de l’autonomie,

at ®é
Anne-Laure MOSER MOULAA Gérôme FASSENET
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-11-07-00004

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2126

Portant création d'un Pôle d'Activités et de Soins

Adaptés (PASA) au sein de l'Etablissement

d'Hébergement pour Personnes Agées

Dépendantes (EHPAD) Le Jardin de Séquanie

situé à TAVAUX, géré par la Mutualité Française

Jura

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-11-07-00004 - Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2126

Portant création d'un Pôle d'Activités et de Soins Adaptés (PASA) au sein de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées

Dépendantes (EHPAD) Le Jardin de Séquanie situé à TAVAUX, géré par la Mutualité Française Jura

65



REPUBLIQUE
FRANÇAISE
LiÙerrä
É_guliri
Fmlzmir!

2Y Ju
. ) Agence Régîunale de Santé

Bourgogne—
Franche-Comîé

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2OZS-2126

Portant création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) au sein de

l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépen'dantes (EHPAD) Le Jardin de

Séquanie situé à TAVAUX, géré par la Mutualité Française Jura

N° FINESS : 39 000 571 8

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’ARS LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT

BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE DU JURA

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1, L.313-1-1 et

suivants, L.342—1 et suivants, D.312-155—0 et suivants ;

Vu le décret du 3O juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de directrice

générale de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu la délibération du conseil départemental du 13 mai 2024 portant élection de Monsieur Gérôme FASSENET

en qualité de Président du Conseil départemental du Jura ;

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-OO4 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS BoUrgogne-Franche-

Comté ñxant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 201 8-2028 ;

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du

schéma régional de santé 2023-2028 du PRS de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2OZS-1198 du 11 juillet 2025 du directeur général de l’ARS Bourgogne-

Franche-Comté portant actualisation du PRogramme lnterdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et

de la perte d’autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ;

Vu l'arrêté conjoint ARSBFC/CD39 n° ARSBFC/DA/2022—O9O du 7 février 2023 portant renouvellement de

l’autorisation délivrée a la Mutualité Française Jura pour le fonctionnement de l’Etablissement d’Hébergement

pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) Le jardin de Séquanie situé a TAVAUX, jusqu'au 24 mai 2036 ;

Vu l’appel à candidature publié le 3 août 2023 par l’ARS Bourgogne-Franche-Comté en vue de créer des Pôles

d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) ;

Considérant les objectifs du PRS Bourgogne-Franche-Comté, notamment le développement de PASA au sein

des EHPAD de la région ;

Considérant la pertinence du dossier déposé par la Mutualité Française Jura au regard des conditions

d’organisation d’un PASA et des besoins du territoire ;

Considérant le courriel du 26 novembre 2024 de la Mutualité Française Jura confirmant l’ouverture du PASA

LE
DEPATEREMNT

de (EHPAD Le Jardin de Séquanie dès le 1efjanvier 2025 ;
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Article 1 :

Un PASA est installé au se^in de l’EHPAD Le Jardin de Séquanie pour l'accueil de 14 résidents à compter du
1er janvier 2025.
La création d’un PASA ne donne pas lieu à une augmentation de la capacité globale autorisée de
l'établissement puisqu’il s’agit d'un espace dédié à l'accueil, dans la journée, de résidents ayant des troubles
du comportement modérés consécutifs d’une maladie neurodégénérative associée à un syndrome démentiel,
de la maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées.

Article 2 :

L’autorisation, délivrée à la Mutualité Française Jura pour le fonctionnement de l’EHPAD Le Jardin de Séquanie,
est modifiée. L’établissement est répertorié comme suit dans le fichier national des établissements sanitaires
et sociaux.

1°) Entité juridique (gestionnaire) :

ARRETENT

2°) Etablissement : la capacité globale autorisée de 60 places n’est pas modifiée

(") un PASA ne donne pas lieu a une augmentation de la capacité puisqu’il s’agit d’un espace dédié a l’accueil, en journée,
des résidents de l’établissement souffrant de maladies neurodégénératives, de la maladie d’Alzheimer ou de maladies
apparentée. Le nombre de place mentionné dans FINESS est toujours 0 (à titre indicatif, 14 places sont identifiées pour
le PASA de cet établissement).

Article 3 :

L'établissement est habilité a l’aide sociale départementale pour la totalité de la capacité globale autorisée (60
places).

Article 4 :

Le présent arrêté remplace l’arrêté n° ARSBFC/DA/2022-O90.

N° FINESS 39 078 400 7

SIREN 775 597 487

Raison sociale Mutualité Française Jura

Adresse 2 rue du Solvan
39000 LONS-LE-SAUNIER

Statut Juridique 47 — Société mutualiste

N° FINESS 39 000 571 8

Dénomination Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées
Dépendantes (EHPAD) Le Jardin de Séquanie

Adresse
4 avenue de l’Europe — BP 100
39502 .TAVAUX Cedex

Catégorie Discipline
Mode de

fonctionnement
Clientèle

Nombre
de places

500 — EHPAD

657 — Accueil temporaire

pour personnes âgées
11 — Hébergement
complet internat

711 — Personnes âgées
dépendantes

5

924 — Accueil pour
personnes âgées

11 — Hébergement
complet internat

711 — Personnes âgées
dépendantes

55

961 — Pôle d’activités et
de soins adaptés

21 — Accueil de jour

436 — Personnes
Alzheimer ou maladies
apparentées

0(*)
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Article 5 :

La présente autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de
fonctionnement mentionnées aux articles L.312-1 ll et D.312-155-0-1 du code de l’action sociale et des
familles.

Article 6 :

La durée initiale de l’autorisation est fixée par l’arrêté n° ARSBFC/DA/2022—O90, soitjusqu’au 24 mai 2036.
A l’issue de cette période, le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats des évaluations
visées a l'article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues a l’article
L.313-5 du même code.

Article 7 :

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles :
- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement

de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation
devra être porté à la connaissance des autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en
œuvre ;

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire,
se traduisant par l’exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière aux autorités compétentes au moins
deux mois avant sa mise en œuvre.

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes.

Article 8 :

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification :
- d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (ARS BFC

2 place des savoirs 21000 DIJON) ou du Président du Conseil départemental du Jura. Le recours
administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai pour introduire un recours contentieux ;

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON).
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours dématérialisé déposé via le site internet
https://www.telerecours.frl.

A l’égard des tiers, ces délais courent a compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Article 9 :

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de I’ARS Bourgogne-Franche-Comté et la directrice

générale des services du département du Jura sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié soùs forme électronique au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région Bourgogne-Franche-Comté, sur le site Internet du Département du Jura https:l/www.jura.fr et
transmis a la préfecture du département du Jura.

Fait a Dijon, le 7 novembre 2025

Pour la directrice générale de l’ARS Le Président du Conseil départemental
La directrice de l’organisation des soins du Jura,

et de l’autonomie,

et É
Anne-Laure MOSER MOULAA Gérôme FASSENET
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-11-07-00003

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2127

Portant renouvellement de l'autorisation délivrée

au centre intercommunal d'action sociale Bresse

Haute Seille pour le fonctionnement de

l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes

Agées Dépendantes (EHPAD) Le Jardin du Seillon

situé à BLETTERANS et création d'un pôle

d'activités et de soins adaptés
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suivants, L.313-12-3, l..313-5, L.314-2, D.312-155-0 à D.312—159—2;

Vu le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des

établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’instruction n° DGCS/SDSB/2023/91 du 28juin 2023 relative à la mise en œuvre de l’évaluation des activités

et de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico—sociaux ;

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de directrice

générale de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu la délibération du conseil départemental du 13 mai 2024 portant élection de Monsieur Gérôme FASSENET

en qualité de Président du Conseil départemental du Jura ;

Vu l'arrêté n° ARSBFC/DG/2018-OO4 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-

Comté dxant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 201 8-2028 ;

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du

schéma régional de santé 2023-2028 du PRS de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du directeur général de l’ARS Bourgogne-

Franche-Comté portant actualisation du PRogramme lnterdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et

de la perte d'autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025—2029 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 1445 du 16 novembre 2010 autorisant la fusion des communautés de communes

Bletteranoise, Val de Brenne et Fouilletons, sous la dénomination de communauté de communes Bresse

Revermont ;

Vu l’arrêté préfectoral n° DCTME-BCTC-20161207-OO3 du 7 décembre 2016 portant création d’une

communauté de communes issue de la fusion de la communauté de communes Bresse Revermont et de la

communauté de communes des Coteaux de la Haute Seille, sous la dénomination communauté de communes
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Portant renouvellement de l’autorisation délivrée au centre intercommunal d’action sociale

Bresse Haute Seille pour le fonctionnement de l’Etablissement d’Hébergement pour
Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) Le Jardin du Seillon situé à BLETTERANS et

création d’un pôle d’activités et de soins adaptés ..
¢'-¢’ 11

N° FINESS : 39 000 620 3

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’ARS LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE DU JURA

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles ses articles L.312-1, L.312—8, L.313-1 et

Bresse Haute Seille ;

ARS Bourgogne Franche Comté : le Diapason, Conseil Départemental du Jura : 17 rue Rouget de Lisle

2 places des Savoirs cedex CS75035 21035 DIJON 39039 LONS LE SAUNIER cedex

Standard : 0808 807 107 Téléphone : 03 84 87 33 00
www.bourqoqne-franche-comte.ars.sante.fr www.jura.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-11-07-00003 - Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2127

Portant renouvellement de l'autorisation délivrée au centre intercommunal d'action sociale Bresse Haute Seille pour le

fonctionnement de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) Le Jardin du Seillon situé à

BLETTERANS et création d'un pôle d'activités et de soins adaptés

70



Vu l’arrêté conjoint Préfecture/CG39 n° 2008-241 du 5 juin 2008 portant création de la maison de retraite de
BLETTERANS et sa transformation en Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes

(EHPAD) pour 15 ans;

Vu l’arrêté conjoint ARSFC/CG39 n° 2014-273 du 24 septembre 2014 portant autorisation d’extension de trois

places d’accueil de jour au sein de l’EHPAD Le Jardin du Seillon à BLETTERANS ;

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté, le
Département du Jura et le centre intercommunal d’action sociale Bresse-Haute-Seille pour la période du 1ef

janvier 2025 au 31 décembre 2029 ;

Considérant aux termes de l’article 7 de l’arrêté préfectoral n° DCTME-BCTC-20161207-OO3 que l’ensemble
des biens, droits et obligations des communautés de communes fusionnées sont transférés à la communauté
de communes Bresse Haute Seille ;

Considérant la cessation d’activité du centre communal d’action sociale de BLETTERANS (SIREN 263 900
565) le 1®fjanvier 2011 et l’inscription au répertoire SIRENE du centre intercommunal d’action social Bresse
Haute Seille sous le numéro 200 027 761 ;

Considérant les dispositions de l’article 2 du décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des
évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux, notamment la possibilité
pour les établissements et services médico-sociaux dont l'autorisation a été délivrée entre le 1efjanvier 2008
et le 31 décembre 2009 de transmettre aux autorités leur seconde évaluation réalisée conformément au
référentiel et a la procédure mentionnés a l'article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles ;

Considérant que le rapport de l’évaluation des activités et de la qualité des prestations délivrées par (EHPAD
Le Jardin du Seillon réalisée par la SAS ACTION INFORMATION RECHERCHE (AIR), ne s’oppose pas au
renouvellement de l’autorisation de gestion de l’établissement ;

Considérant le dossier de candidature déposé le 24 septembre 2024 par I’EHPAD Le Jardin du Seillon en
vue de créer un pôle d’activités et de soins adaptés ;

Considérant le courriel du 26 novembre 2024 du directeur de (EHPAD Le Jardin du Seillon informant I’ARS
Bourgogne-Franche-Comté de l’ouverture du PASA au 1ef janvier 2025 ;

ARRETENT

Article 1 :

Le centre intercommunal d’action sociale Bresse Haute Seille (SIREN 200 027 761) se trouve subrogé au
centre communal d’action social de BLETTERANS dans tous ses droits et obligations relatif a l’autorisation
délivrée pour le fonctionnement de l’EHPAD Le Jardin du Seillon.

Article 2 :

L’autorisation délivrée au centre intercommunal d’action social Bresse Haute Seille pour le fonctionnement de
l’EHPAD Le Jardin du Seillon est renouveléejusqu’au 5juin 2038.

Article 3 :

Un PASA est installé au sein de I’EHPAD Le Jardin du Seillon pour l’accueil de 14 résidents à compter du
1efjanvier 2025.

La création d'un PASA ne donne pas lieu a une augmentation de la capacité globale autorisée de
l’établissement puisqu’il s’agit d’un espace dédié a l’accueil, dans la journée, de résidents ayant des troubles
du comportement modérés consécutifs d’une maladie neurodégénérative associée a un syndrome démentiel,
dont la maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées.

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation délivrée au centre intercommunal d'action sociale Bresse Haute Seille pour le
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Article 4 :

L'autorisation délivrée au centre intercommunal d’action sociale Bresse Haute Seille pour le fonctionnement

de l’EHPAD Le Jardin du Seillon est modifiée et l’établissement répertorié comme suit dans le fichier national

des établissements sanitaires et sociaux (FINESS).

1°) Entité juridique (gestionnaire) :

N°) Etablissement : la capacité globale autorisée de 48 places n’est pas modifiée

(*) un PASA ne donne pas lieu à une augmentation de la capacité puisqu’il s’agit d’un espace dédié a l’accueil, en journée, des résidents

de l’établissement souffrant de maladies neurodégénératives, de la maladie d'Alzheimer ou de maladies apparentée. Le nombre de

place mentionné dans FINESS est toujours 0 (à titre indicatif, 14 places sont identifiées).

Article 5 :

L'établissement est habilité a l’aide sociale départementale pour la totalité des places autorisées.

Article 6 :

Le présent arrété remplace les arrêtés conjoints n° 2008-241 du 5 juin 2008 et n° 2014-273 du 24 septembre

2014.

Article 7 :

La présente autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de

fonctionnement mentionnées aux articles L.312-1 il du code de l’action sociale et des familles.
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N° FINESS 39 000 684 9

SIREN 200 027 761

Raison sociale Centre intercommunal d’action sociale Bresse Haute-Seille

Adresse
1 place de la Mairie
39140 BLETTERANS

Statut Juridique 08 — C.I.A.S

N° FINESS 39 000 620 3

Dénomination
Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées
Dépendantes (EHPAD) Le Jardin du Seillon

Adresse
Faubourg d’Aval
39140 BLETTERANS

Catégorie Discipline
Mode de

fonctionnement
Clientèle

Nombre
de

places

500 — EHPAD

657 —Accueil temporaire

pour personnes âgées
11 — Hébergement
complet internat

436 — Personnes Alzheimer
ou maladies apparentées

2

924 — Accueil pour
personnes âgées

11 — Hébergement
complet internat

436 — Personnes Alzheimer
ou maladies apparentées

12

711 — _ Personnes âgées
dépendantes

28

924 — Accueil pour
personnes âgées

21 — Accueil de jour
436 — Personnes Alzheimer
ou maladies apparentées

6

961 — Pôle d’activités et
de soins adaptés (PASA)

21 — Accueil dejour
436 — Personnes Alzheimer
ou maladies apparentées

0(*)
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Article 8 :

La durée initiale de l'autorisation est fixée par le présent arrêté, soitjusqu’au 5 juin 2038.
A l’issue de cette période, le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats des évaluations
visées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article
L313-5 du même code.

Article 9 :

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles :
- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement

de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation
devra être porté a la connaissance des autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en
œuvre ;

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire,
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière aux autorités compétentes au moins
deux mois avant sa mise en œuvre.

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes.

Article 10 :

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification :
— d’un recours gracieux auprés de la directrice générale de I’ARS Bourgogne-Franche-Comté (ARS BFC

2 place des savoirs 21000 DIJON) ou du Président du Conseil départemental du Jura. Le recours
administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai pour introduire un recours contentieux ;

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON).
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours dématérialisé déposé via le site internet
https:l/www.telerecours.fr/.

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne—Franche-Comté.

Article 11 :

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche—Comté et la directrice

générale des services du département du Jura sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région Bourgogne-Franche—Comté, sur le site internet du Département du Jura https://www.jura.fr et
transmis a la préfecture du département du Jura.

Fait a Dijon, le 7 novembre 2025

Pour la directrice générale de l’ARS, Le Président du Conseil départemental
La directrice de l’organisation des soins du Jura,

et de l’autonomie

bt ë
Anne-Laure MOSER MOULAA Gérôme FASSENET
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-12-02-00008

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2591

Portant modification de l'autorisation délivrée à

la Mutualité Française Saône-et-Loire pour le

fonctionnement du Dispositif Institut

Thérapeutique Educatif et Pédagogique DITEP

MFSL et intégrant 12 places initialement

financées dans le cadre du dispositif

d'accompagnement spécifique de

CHALON-SUR-SAONE
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2591 
 

Portant modification de l’autorisation délivrée à la Mutualité Française Saône-et-Loire pour 
le fonctionnement du Dispositif Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique DITEP 

MFSL et intégrant 12 places initialement financées dans le cadre du dispositif 
d’accompagnement spécifique de CHALON-SUR-SAONE 

 
FINESS 71 097 773 7 (modification du FINESS site principal) 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-7-1, L.313-1, L.313-1-1 et 
suivants, L.313-12-2, D.312-0-1, D.312-0-3, D.312-10-1 et suivants, D.312-15 et suivants, D.312-10-17 à D.312-
10-21. 

 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.351-1 et suivants, D.351-10-1 à D.351-10-3 ; 

 

Vu le décret codifié du 5 juillet 2024 relatif aux modalités de fonctionnement en dispositif intégré des 
établissements et services médico-sociaux ;  

 

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de Directrice 
générale de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS portant adoption du schéma régional de santé 
2023-2028 du projet régional de santé de la région Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la 
perte d'autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-781 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à la 
Mutualité Française Saône-et-Loire pour le fonctionnement de l’Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique 
Le Château sis à CRUZILLE, à compter du 4 janvier 2017 ;  

 

Vu la décision n° DA17-069 du 6 novembre 2017 prolongeant l’autorisation expérimentale délivrée à la Mutualité 
Française de Saône-et-Loire pour le fonctionnement du dispositif d’accompagnement spécifique (DAS), sis à 
CHALON-SUR-SAONE ;  

 

Vu la décision n° DEC-DA18-039 du 2 janvier 2019 portant modification de l'autorisation délivrée à la Mutualite 
Française Saône-et-Loire pour le fonctionnement en Dispositif de l’Institut Thérapeutique Educatif et 
Pédagogique (ITEP) Le Château ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2020-061 du 14 décembre 2020 portant création du pôle de compétences et de 
prestations externalisées (PCPE) pour l’accompagnement précoce en école maternelle et élémentaire dans le 
bassin chalonnais, renommé PCPE Colibri, porté par le DITEP Le Château ;  
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Arrêté portant modification de l’autorisation délivrée à la Mutualité Française Saône-et-Loire pour le fonctionnement DITEP MFSL et 
intégrant 12 places initialement financées dans le cadre du DAS 2 

Vu la décision n° ARS-BFC-SG-2025-067 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 1er décembre 2025 ; 

 

Considérant le courriel du 1er décembre 2022 de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté informant la Mutualité 
Française Saône-et-Loire de l’allocation de moyens nouveaux ;  

 

Considérant le courrier du 24 janvier 2023 de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté informant la Mutualité 
Française Saône-et-Loire de l’allocation de moyens complémentaires afin de mener à terme son projet de 
transformation de l’offre en vue de réorganiser les établissements du pôle enfance vers davantage d’inclusion 
scolaire et professionnelle ;  

 

Considérant le transfert des locaux du DITEP, site Eugène Journet (FINESS 71 097 773 7) initialement situés 
18 route de Davernay 71390 BUXY, 4 rue Jean Giraudoux (accueil de jour et milieu ordinaire) et 17 avenue 
de Paris 71100 CHALON-SUR-SAONE (hébergement). 

 

Considérant dans le cadre de ce projet de réorganisation du pôle enfance, que des redéploiements de places 
sont effectués entre le DITEP Le Château et le dispositif d’accompagnement médico-éducatif MFSL (FINESS 
71 078 158 4) afin de permettre davantage d’inclusion scolaire et professionnelle ;   

 

Considérant le déploiement du Pôle de Compétence et de Prestations Externalisées Le Colibri sur les 
communes de MACON et MONTCEAU-LES-MINES, en complément de CHALON-SUR-SAONE ;  

 

Considérant l’élargissement de l’offre médico-sociale proposée par le DITEP Le Château au bénéfice de 
jeunes présentant un handicap psychique ;  

 

Considérant l’extension de places pour l’accompagnement en milieu ordinaire, inscrites au PRIAC Bourgogne-
Franche-Comté, afin de développer l’inclusion scolaire dans le département de Saône-et-Loire et remédier aux 
situations critiques ; 

 

Considérant la création de nouvelles places en accueil de jour à destination des jeunes présentant des 
difficultés psychologiques avec troubles associés pour répondre aux besoins du territoire ;   

 

Considérant qu’un seuil plus élevé que celui résultant des dispositions des paragraphes I à IV de l’article  
D.313-2 du code de l’action sociale et des familles est appliqué pour l’extension de capacité, au regard de l’intérêt 
général et des circonstances locales ;  

 

 

 

ARRÊTE 

 

 

 

Article 1 : 

L’autorisation délivrée à la Mutualité Française Saône-et-Loire pour le fonctionnement du dispositif intégré, 
renommé DITEP MFSL, est modifiée comme suit.  

Installées et financées depuis le 1er septembre 2022 :  

- 17 places pour l’accompagnement en milieu ordinaire ;  
- 10 places en accueil de jour à PARAY LE MONIAL 

 

A compter du 1er janvier 2025 

- Création à moyens constants (transformation) de 25 places pour l’accompagnement en milieu 
ordinaire ; 

- Extension de 10 places en accueil de jour pour la création d’un nouveau site à LOUHANS. 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-02-00008 - Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2591

Portant modification de l'autorisation délivrée à la Mutualité Française Saône-et-Loire pour le fonctionnement du Dispositif Institut

Thérapeutique Educatif et Pédagogique DITEP MFSL et intégrant 12 places initialement financées dans le cadre du dispositif

d'accompagnement spécifique de CHALON-SUR-SAONE

76



Arrêté portant modification de l’autorisation délivrée à la Mutualité Française Saône-et-Loire pour le fonctionnement DITEP MFSL et 
intégrant 12 places initialement financées dans le cadre du DAS 3 

Article 2 : 

Le DITEP Mutualité Française Saône-et-Loire (MFSL) est répertorié comme suit dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) au 1er janvier 2025. 

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 71 078 410 9 

SIREN 778 564 369  

Raison sociale Mutualité Française Saône-et-Loire 

Adresse 
29 avenue Boucicaut 
BP 50189 
71105 CHALON-SUR-SAONE Cedex 

Statut Juridique 47 – Société mutualiste 

 

 

2) Etablissement : la capacité globale autorisée est de 172 places 

N° FINESS 71 097 773 7 

Dénomination DITEP Mutualité Française Saône-et-Loire 

Adresse du site principal 
L’envol 
4 rue Jean Giraudoux 
71100 CHALON-SUR-SAONE 

 

Catégorie  Disciplines Mode de fonctionnement  Catégorie de clientèle  Nb places 

186 – ITEP 

842 – Préparation à la 
vie professionnelle 
(jusqu’à 25 ans) 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

200 – Difficultés 
psychologiques avec 
troubles du comportement 

20 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-
internat et externat) 

200 – Difficultés 
psychologiques avec 
troubles du comportement 

5 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques  

11 – Hébergement 
complet internat 

200 – Difficultés 
psychologiques avec 
troubles du comportement 

40 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire  

200 – Difficultés 
psychologiques avec 
troubles du comportement 

44 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-
internat et externat) 

200 – Difficultés 
psychologiques avec 
troubles du comportement 

51 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-
internat et externat) 

206 – Handicap psychique 6 

46 – Tous modes d’accueil 
(avec et sans 
hébergement 

206  – Handicap 
psychique 

6 

 

 

3) Convention : PCPE Le Colibri accompagnement précoce à l’école maternelle et élémentaire pour 
jeunes enfants bassins de CHALON-SUR-SAONE, MACON et PARAYL-LE-MONIAL.  
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Arrêté portant modification de l’autorisation délivrée à la Mutualité Française Saône-et-Loire pour le fonctionnement DITEP MFSL et 
intégrant 12 places initialement financées dans le cadre du DAS 4 

Article 3 : 

La capacité globale autorisée de 172 places est répartie sur 6 sites géographiques. La répartition des places 
est donnée à titre indicatif, elles peuvent être ventilées différemment dans le respect de la capacité globale 
autorisée et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM visé à l’article L.313-12-2 du code de l’action 
sociale et des familles. 

S’agissant d’un dispositif, l’ensemble des places sont portées sur le site principal dans FINESS.  

 

- Site principal :  

N° FINESS 71 097 773 7 

Dénomination DITEP Mutualité Française Saône-et-Loire site l’Envol 

Adresse du site principal 4 rue Jean Giraudoux 
71100 CHALON-SUR-SAONE 

 

Catégorie  Disciplines Mode de fonctionnement  Catégorie de clientèle  Nb places 

186 – ITEP 

842 – Préparation à la 
vie professionnelle 
(jusqu’à 25 ans) 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

200 – Difficultés 
psychologiques avec 
troubles du comportement 

20 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-
internat et externat) 

200 – Difficultés 
psychologiques avec 
troubles du comportement 

5 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire  

200 – Difficultés 
psychologiques avec 
troubles du comportement 

14 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-
internat et externat) 

200 – Difficultés 
psychologiques avec 
troubles du comportement 

10 

46 – Tous modes d’accueil 
(avec et sans 
hébergement 

206 – Handicap psychique 6 

 

 

- Site secondaire  

N° FINESS 71 001 913 4 

Dénomination DITEP Mutualité Française Saône-et-Loire  

Adresse du site principal 17 avenue de Paris 
71100 CHALON-SUR-SAONE 

 

Catégorie  Disciplines Mode de fonctionnement  Catégorie de clientèle  Nb places 

186 – ITEP 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques 

11 – Hébergement 
complet internat 

200 – Difficultés 
psychologiques avec 
troubles du comportement 

15 

 

 

- Site secondaire :  

N° FINESS 71 097 430 4 

Dénomination DITEP MFSL site le Chateau 

Adresse du site principal Allée des Tilleuls  
71260 CRUZILLE  
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Catégorie  Disciplines Mode de fonctionnement  Catégorie de clientèle  Nb places 

186 – ITEP 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques 

11 – Hébergement 
complet internat 

200 – Difficultés 
psychologiques avec 
troubles du comportement 

25 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire  

200 – Difficultés 
psychologiques avec 
troubles du comportement 

25 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-
internat et externat) 

200 – Difficultés 
psychologiques avec 
troubles du comportement 

5 

 

 

- Site secondaire 

N° FINESS 71 001 493 7 

Dénomination SITEP Mutualité Française Saône-et-Loire  

Adresse du site principal 23 rue du 5ème régiment des Dragons 
71300 MONTCEAU-LES-MINES 

 

Catégorie  Disciplines Mode de fonctionnement  Catégorie de clientèle  Nb places 

186 – ITEP 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques  

16 – Prestation en milieu 
ordinaire  

200 – Difficultés 
psychologiques avec 
troubles du comportement 

5 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-
internat et externat) 

200 – Difficultés 
psychologiques avec 
troubles du comportement 

16 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-
internat et externat) 

206 – Handicap psychique 6 

 

 

- Site secondaire 

N° FINESS 71 001 914 2 

Dénomination DITEP Mutualité Française Saône-et-Loire  

Adresse du site principal Rue Michel Anguier 
71600 PARAY-LE-MONIAL 

 

Catégorie  Disciplines Mode de fonctionnement  Catégorie de clientèle  Nb places 

186 – ITEP 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques  

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-
internat et externat) 

200 – Difficultés 
psychologiques avec 
troubles du comportement 

10 

 

 

- Site secondaire 

N° FINESS 71 001 915 9 

Dénomination DITEP Mutualité Française Saône-et-Loire  

Adresse du site principal 71500 LOUHANS 
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Catégorie  Disciplines Mode de fonctionnement  Catégorie de clientèle  Nb places 

186 – ITEP 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques  

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-
internat et externat) 

200 – Difficultés 
psychologiques avec 
troubles du comportement 

10 

 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions de l’article D.312-0-3 du code de l’action sociale et des familles, aucune 
spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet 
de la spécialité autorisée.  

 

Article 5 : 

Le DITEP est autorisé, à l'égard des personnes accueillies, pour toute forme d'accueil et d'accompagnement 
prévus au dernier alinéa de l'article L.312-1 I du code de l’action sociale et des familles dans le respect de la 
réglementation applicable à sa catégorie et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM. 

 

Article 6 : 

La capacité d'hébergement complet est appréciée par référence à la capacité d'accueil simultanée et non par 
rapport au nombre de lits installés. 

 

Article 7 : 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ainsi qu’au cahier des charges 
définissant les conditions de fonctionnement en dispositif intégré mentionné à l’annexe 2-12 du même code. 

 

Article 8 : 

Le numéro 71 001 227 9 (DAS Eugène Journet) est fermé dans FINESS.  

 

Article 9 : 

Le présent arrêté remplace les arrêtés n° 2016-DA-R-781, n° DA17-069, n° DEC-DA18-039 et 
n° ARSBFC/DA/2020-061. 
 

Article 10 : 

La durée initiale de l'autorisation fixée par l’arrêté n°2016-DA-R-781 est de 15 ans, soit jusqu’au 3 janvier 2032.  

A l’issue de cette période, le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats des évaluations 
visées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article 
L.313-5 du même code.  

 

Article 11 :  

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant 
sa mise en œuvre ; 

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 12 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des  savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ; 
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- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 13 :  

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 2 décembre 2025 

 

 

Pour la directrice générale, 

La directrice de l’organisation des soins 
et de l’autonomie, 
 
 
 
 
 

 
 
 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2597 
 

Autorisant le fonctionnement en dispositif intégré des établissements et services 
accompagnant des enfants porteurs de déficience intellectuelle gérés par la Mutualité 

Française Saône-et-Loire 

 
FINESS 71 078 158 4 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-7-1, L.313-1, L.313-1-1 et 
suivants, L.313-12-2, D.312-0-1, D.312-0-3, D.312-10-1 et suivants, D.312-15 et suivants, D.312-10-17 à D.312-
10-21. 

 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.351-1 et suivants, D.351-10-1 à D.351-10-3 ; 

 

Vu le décret codifié du 5 juillet 2024 relatif aux modalités de fonctionnement en dispositif intégré des 
établissements et services médico-sociaux ;  

 

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de Directrice 
générale de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu l'instruction DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans le fichier 
national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées ou malades 
chroniques ; 
 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS portant adoption du schéma régional de santé 
2023-2028 du projet régional de santé de la région Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la 
perte d'autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-788 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à la 
Mutualité Française Saône-et-Loire pour le fonctionnement de l’Institut Médico-Educatif (IME) Le Château sis à 
CRUZILLZE, à compter du 4 janvier 2017 ;  

 

Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-764 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à la 
Mutualité Française Saône-et-Loire pour le fonctionnement de l’Institut Médico-Educatif (IME) Eugène Journet 
sis à BUXY, à compter du 4 janvier 2017 ;  
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Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-782 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à la 
Mutualité Française Saône-et-Loire pour le fonctionnement du Service d’Education Spéciale et de Soins A 
Domicile (SESSAD) sis à CRUZILLE, à compter du 4 janvier 2017 ;  

 

Vu la décision n° DEC-DA18-054 du 2 janvier 2019 autorisant la Mutualité Française Saône-et-Loire à diminuer 
la capacité du SESSAD CRUZILLE de 12 places, portant la capacité globale autorisée à 22 places ;  

 

Vu la décision n° ARS-BFC-SG-2025-067 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 1er décembre 2025 ; 

 

Considérant le cadre réglementaire actuel, notamment la nomenclature FINESS applicable aux 
établissements et services médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ;  

 

Considérant le courriel du 1er décembre 2022 de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté informant la Mutualité 
Française Saône-et-Loire de l’allocation de moyens nouveaux pour 10 places au sein des établissements et 
services du pôle enfance pour développer l’inclusion scolaire sur le territoire et remédier aux situations 
critiques, ces places étant financées à compter du 1er septembre 2022 ;  

 

Considérant le courrier du 24 janvier 2023 de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté informant la Mutualité 
Française Saône-et-Loire de l’allocation de moyens complémentaires afin de mener à terme son projet de 
transformation de l’offre en vue de réorganiser les établissements du pôle enfance vers davantage d’inclusion 
scolaire et professionnelle ;  

 

Considérant dans le cadre de ce projet de réorganisation du pôle enfance, que des redéploiements de places 
sont effectués entre le DITEP Le Château (FINESS 71 097 430 4) et le futur dispositif d’accompagnement 
médico-éducatif gérés par la Mutualité Française Saône-et-Loire ;  

 

Considérant le transfert des locaux de l’IME Eugène Journet (FINESS 71 078 158 4), initialement situés 
18 route de Davernay 71390 BUXY, au 4 rue Jean Giraudoux 71100 CHALON-SUR-SAONE (accueil de jour 
et milieu ordinaire) et 17 avenue de Paris 71100 CHALON-SUR-SAONE (hébergement) ;  

 

Considérant que l’article L.312-7-1 du code de l’action sociale et des familles dispose que 
« les établissements et services médico-sociaux mentionnés au 2° du I de l'article L.312-1 peuvent fonctionner 
en dispositif intégré pour accompagner des enfants, des adolescents et des jeunes adultes handicapés ou 
présentant des difficultés d'adaptation » ;  

 

Considérant que le fonctionnement en dispositif d’accompagnement médico-éducatif (DAME) permet de 
faciliter le parcours des usagers ;  

 

Considérant qu’un seuil plus élevé que celui résultant des dispositions des paragraphes I à IV de l’article  
D.313-2 du code de l’action sociale et des familles est appliqué pour l’extension de capacité, au regard de l’intérêt 
général et des circonstances locales ;  

 

 

 

ARRÊTE 

 

 

 

Article 1 : 

La Mutualité Française Saône-et-Loire est autorisée pour un fonctionnement en dispositif intégré pour 
accompagner des personnes présentant une déficience intellectuelle, sous la dénomination dispositif 
d’accompagnement médico-éducatif (DAME) Mutualité Française Saône-et-Loire, porté par l’IME L’Envol 
(initialement dénommé IME Eugène Journet) incluant les places de l’IME Le Château et du SESSAD 
CRUZILLE. 

L’établissement 71 097 431 2, initialement SESSAD CRUZILLE, devient un site secondaire du DAME MFSL. 
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Article 2 : 

L’autorisation délivrée pour le fonctionnement du DAME Mutualité Française Saône-et-Loire inclut les 
modifications suivantes :  

- Suppression de 16 places d’hébergement complet internat ;  
- Suppression de 3 places d’accueil de jour ;  
- Extension de 25 places prestation en milieu ordinaire dont 10 places pour déficients intellectuels 

installées depuis le 1er septembre 2022. 

La capacité globale autorisée du DAME Mutualité Française Saône-et-Loire est de 109 places au 1er janvier 
2025. 

 

Article 3 : 

Le DAME Mutualité Française Saône-et-Loire est répertorié comme suit dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS). 

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 71 078 410 9 

SIREN 778 564 369   

Raison sociale Mutualité Française Saône-et-Loire 

Adresse 
29 avenue Boucicaut 
BP 50189 
71105 CHALON-SUR-SAONE Cedex 

Statut Juridique 47 – Société mutualiste 

 

 

2) Etablissement : la capacité globale autorisée est de 109 places 

N° FINESS 71 078 158 4 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 
Mutualité Française Saône-et-Loire 

Adresse du site principal 4 rue Jean Giraudoux 
71100 CHALON-SUR-SAONE 

 

Catégorie  Disciplines Mode de fonctionnement  Catégorie de clientèle  Nb places 

183 – IME 

842 – Préparation à la vie 
professionnelle (jusqu’à 
25 ans) 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

117 – Déficience 
intellectuelle 

20 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-
internat et externat) 

117 – Déficience 
intellectuelle 

5 

844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques 
et pédagogiques  

11 – Hébergement 
complet internat 

117 – Déficience 
intellectuelle  

38 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire  

117 – Déficience 
intellectuelle  

27 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-
internat et externat) 

117 – Déficience 
intellectuelle  

19 

 

3) Convention commune DAME DITEP MFSL : PCPE Le Colibri accompagnement précoce à l’école 
maternelle et élémentaire pour jeunes enfants bassins de CHALON-SUR-SAONE, MACON et 
MONTCEAU-LES-MINES.  
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Article 4 : 

La capacité globale autorisée de 109 places est répartie sur quatre sites géographiques. La répartition des 
places est donnée à titre indicatif, elles peuvent être ventilées différemment dans le respect de la capacité 
globale autorisée et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM visé à l’article L.313-12-2 du code de 
l’action sociale et des familles. 

S’agissant d’un dispositif, l’ensemble des places sont portées sur le site principal dans FINESS.  

 

- Site principal :  

N° FINESS 71 078 158 4 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 
Mutualité Française Saône-et-Loire 

Adresse du site principal 4 rue Jean Giraudoux 
71100 CHALON-SUR-SAONE 

 

Catégorie  Disciplines Mode de fonctionnement  Catégorie de clientèle  Nb places 

183 – IME  

842 – Préparation à la vie 
professionnelle (jusqu’à 
25 ans) 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

117 – Déficience 
intellectuelle 

20 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-
internat et externat) 

5 

844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques 
et pédagogiques 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire  

5 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-
internat et externat) 

15 

 

- Site secondaire : 

N° FINESS 71 001 912 6 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 
Mutualité Française Saône-et-Loire 

Adresse du site principal 17 avenue de Paris 
71100 CHALON-SUR-SAONE 

 

Catégorie  Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  Nb places 

183 – IME 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques 

11 – Hébergement 
complet internat 

117 – Déficience 
intellectuelle 

17 

 

- Site secondaire :  

N° FINESS 71 097 521 0 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 
Mutualité Française Saône-et-Loire 

Adresse du site principal Le Château 
71260 CRUZILLE  

 

Catégorie  Disciplines Mode de fonctionnement  Catégorie de clientèle  Nb places 

183 – IME  
844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques 
et pédagogiques  

11 – Hébergement 
complet internat 

117 – Déficience 
intellectuelle  

21 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-
internat et externat) 

4 
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- Site secondaire :  

N° FINESS 71 097 431 2 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 
Mutualité Française Saône-et-Loire 

Adresse du site principal Chemin du Maquis le Chanot 
71260 CRUZILLE  

 

Catégorie  Disciplines Mode de fonctionnement  Catégorie de clientèle  Nb places 

183 – IME  
844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques 
et pédagogiques  

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

117 – Déficience 
intellectuelle  

22 

 

 

Article 5 : 

Conformément aux dispositions de l’article D.312-0-3 du code de l’action sociale et des familles, aucune 
spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet 
de la spécialité autorisée.  

 

Article 6 : 

Le DAME est autorisé, à l'égard des personnes accueillies, pour toute forme d'accueil et d'accompagnement 
prévus au dernier alinéa de l'article L.312-1 I du code de l’action sociale et des familles dans le respect de la 
réglementation applicable à sa catégorie et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM. 

 

Article 7 : 

La capacité d'hébergement complet est appréciée par référence à la capacité d'accueil simultanée et non par 
rapport au nombre de lits installés. 

 

Article 8 : 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ainsi qu’au cahier des charges 
définissant les conditions de fonctionnement en dispositif intégré mentionné à l’annexe 2-12 du même code. 

 

Article 9 : 

Le présent arrêté remplace les arrêtés n° 2016-DA-R-764, n° 2016-DA-R-782, n° 2016-DA-R-788 et n° DEC-
DA18-054. 

 

Article 10 : 

La durée initiale de l'autorisation fixée par l’arrêté n°2016-DA-R-764 est de 15 ans, soit jusqu’au 3 janvier 2032.  

A l’issue de cette période, le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats des évaluations 
visées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article 
L.313-5 du même code.  

 

Article 11 :  

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant 
sa mise en œuvre ; 

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 
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Article 12 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des  savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 13 :  

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 2 décembre 2025 

 

Pour la directrice générale, 

La directrice de l’organisation des soins 
et de l’autonomie, 
 
 
 
 
 

 
 
 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

 

Nom du praticien 
Prénom du 
praticien 

Statut 
hospitalier 

Quotité 
de 

temps 
Spécialité 

BONALDI Elise PH 80% Gériatrie 

BOUCHOIR Elodie PH 80% Gériatrie 

CANNARD Margot PH 80% Pédiatrie 

CICALA Jean-François PH 80% Médecine d'urgence 

CODACCIONNI Laure PH 80% Médecine d'urgence 

COTRONIS Charlotte PC 80% Médecine d'urgence 

DELORME Martial PH 80% Médecine Intensive – Réanimation 

JAVELIER Stéphanie PH 80% Anesthésie 

LORDEY Bérangère PH 80% Médecine d'urgence 

PORTELLA Eddy Contractuel 80% Médecine d'urgence 
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Direction de  

l’administration pénitentiaire 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de Dijon  

72 A rue d’Auxonne – BP 13331 – 21033 Dijon Cedex 

Téléphone : 03 80 72 50 00 

www.justice.gouv.fr 

 

Le directeur interrégional 

des services pénitentiaires de Dijon 

Dijon, 11 Décembre 2025 

ARRETE N° 52/2025 

Portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire 
 

Vu l’ordonnance n° 2022-408 modifiée du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des 

gestionnaires publics ; 
 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique actualisant 

le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
 

Vu le décret n° 2023-209 du 27 mars 2023 relatif à l'exécution de la dépense publique par carte d'achat ;  
 

Vu le décret n° 2006-1737 du 23 décembre 2006 portant application de l'article 39 de la loi n°02006-1666 du 21 

décembre 2006 de finances pour 2007 et relatif à l'organisation administrative et financière du compte de 

commerce « cantine et travail des détenus dans le cadre pénitentiaire » ; 
 

Vu le décret du 3 avril 2024, portant nomination de Monsieur Sébastien CAUWEL en qualité de directeur de 

l’administration pénitentiaire du ministère de la justice à compter du 8 avril 2024 ; 
 

Vu le Code pénitentiaire, notamment l’article R332-6 et les articles R332-25 et suivants ; 
 

Vu l'arrêté du 1er juin 2010 portant règlement de la comptabilité du ministère de la Justice et des libertés pour la 

désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
 

Vu l’arrêté du 24 mai 2013 portant désignation des ordonnateurs secondaires du compte de commerce « cantine 

et travail des détenus dans le cadre pénitentiaire » et de leurs délégués ; 
 

Vu l’arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès des comptables publics 

assignataires en application de l'article 10 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique ; 
 

Vu l’arrêté du 5 mai 2021 portant nomenclature des pièces justificatives des dépenses de l’Etat ; 
 

Vu l'arrêté ministériel NOR : JUSK2226239A en date du 28 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 

Guillaume PINEY, directeur des services pénitentiaires hors classe, en qualité de directeur interrégional des 

services pénitentiaires de Dijon à compter du 7 novembre 2022 ; 
 

Vu l’arrêté ministériel NOR : JUSK2524680A du 02 Octobre 2025 modifié portant délégation de signature 

(direction de l’administration pénitentiaire) ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 24-306 BAG du 28 octobre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Guillaume 

PINEY, directeur interrégional des services pénitentiaires de Dijon ; 

 

Le présent arrêté a vocation à définir les titulaires d’une délégation de signature et les conditions de réalisation 

des actes de gestion financière et comptable au sein de la DISP de Dijon. Ladite délégation de signature est 

subdéléguée par M. Guillaume PINEY, directeur interrégional, sur le fondement de l’arrêté de délégation de 

signature en vigueur. 
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LE DIRECTEUR INTERRÉGIONAL DES SERVICES PÉNITENTIAIRES DE DIJON 

ARRETE 

 

I/ Dépenses de personnel, imputées sur le BOP 0107-F002 et l’UO 0107-F002-0001 (programme 107), dites du titre 2 

 

Délégation de signature est donnée aux personnes suivantes, à l'effet de procéder, en qualité d'ordonnateur 

secondaire délégué des recettes et des dépenses, au nom du directeur interrégional, à l'ensemble des actes relatifs 

aux dépenses de personnel (titre 2) du programme 107 : 

- Directeur interrégional adjoint (Cf. annexe n° 1) 

- Secrétaire général (Cf. annexe n° 1) 

- Chef du département des ressources humaines et des relations sociales (Cf. annexe n°4A) ;  

- Adjoint au chef du département des ressources humaines et des relations sociales (Cf. annexe n°4B) 

- Coordinateur du service GA-PAIE (Cf. annexe n° 4C) 

 

II/ Dépenses de fonctionnement et d’intervention et recettes, imputées sur le BOP 0107-F002 et l’UO 0107-F002-

0001 (programme 107), dites respectivement du titre 3 et du titre 6, et sur le compte de commerce (programme 

912) 

 

1- Signature des marchés, devis et demandes préalables d’achat imputées sur les crédits du titre III  

Délégation de signature est donnée, aux titulaires des fonctions suivantes, à l’effet de signer l’ensemble des 

marchés, devis, demandes préalables d’achat et certificats administratifs ainsi que les titres de perception et états 

de recettes du ressort de la DISP de Dijon quel que soit le montant : 

- Directeur interrégional adjoint (Cf. annexe n° 1) 

- Secrétaire général (Cf. annexe n° 1) 

Délégation de signature est donnée, aux titulaires des fonctions suivantes, à l’effet de signer l’ensemble des 

marchés, devis, demandes préalables d’achat et certificats administratifs ainsi que les titres de perception et états 

de recettes du ressort de la DISP de Dijon quel que soit le montant : 

- Chef du département des ressources humaines et des relations sociales (Cf. annexe n° 4A) 

- Adjoint au chef du département des ressources humaines et des relations sociales (Cf. annexe n°4B) 

- Chef du département du budget et des finances (Cf. annexe n° 4A) 

- Adjoint au chef du département du budget et des finances (Cf. annexe n° 4B) 

Délégation de signature est donnée, aux titulaires des fonctions suivantes, à l’effet de signer les marchés, devis, 

demandes préalables d’achat et certificats administratifs, ainsi que les titres de perception et états de recettes 

du ressort de la DISP de Dijon, dans la limite d’un seuil de 8 000 euros HT, concernant l’établissement pénitentiaire 

ou le SPIP qu’ils administrent, et pour le centre de coût correspondant : 

- Chefs d’établissements (Cf. annexe n° 2A) 

- Adjoints aux chefs d’établissements (Cf. annexe n° 2B) 

- Responsables des services administratifs et financiers en établissement (Cf. annexe n° 2C) 

- Directeurs fonctionnels de SPIP (Cf. annexe n° 3A) 

- Adjoints aux directeurs fonctionnels de SPIP (Cf. annexe n° 3B) 

- Responsables des services administratifs et financiers en SPIP (Cf. annexe n° 3C) 

Délégation de signature est donnée, aux titulaires des fonctions suivantes, à l’effet de signer l’ensemble des 
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marchés, devis, demandes préalables d’achat et certificats administratifs, dans la limite d’un seuil de 8 000 euros 

HT, concernant le siège de la DISP et les centres de coûts qui y sont rattachés : 

 

- Chef du département des systèmes d’information (Cf. annexe n° 4A) 

- Adjoint au chef du département des systèmes d’information (Cf. annexe n° 4B) 

- Chef du département de la sécurité et de la détention (Cf. annexe n° 4A) 

- Adjoint au chef du département de la sécurité et de la détention (Cf. annexe n° 4B) 

- Chef du département des politiques d’insertion, de probation et de prévention de la récidive (Cf. annexe 

n° 4A) 

- Chef du département des équipes de sécurité pénitentiaire (Cf. annexe n° 4A) 

- Adjoint au chef du département des équipes de sécurité pénitentiaire (Cf. annexe n° 4B) 

 

Délégation de signature est donnée, aux titulaires des fonctions suivantes, à l’effet de signer les devis des frais de 

représentation : 

- Chef du bureau des affaires générales (Cf. annexe n° 4C) 

 

2- Exécution des marchés de gestion déléguée 

 

Délégation de signature est donnée aux titulaires des fonctions suivantes, à l’effet de signer les pénalités qui 

s’appliquent au niveau des établissements pénitentiaires dans le cadre des marchés de gestion déléguée : 

- Secrétaire général (Cf. annexe n° 1) 

- Chef du département du budget et des finances (Cf. annexe n° 4A) 

- Adjoint au chef du département du budget et des finances (Cf. annexe n° 4B) 

- Chefs d’établissements (Cf. annexe n° 2A) 

- Adjoints aux chefs d’établissements (Cf. annexe n° 2B) 

- Responsables des services administratifs et financiers et du suivi de la gestion déléguée. (Cf. annexe n° 2C) 

 

Délégation de signature est donnée aux titulaires des fonctions suivantes, à l’effet de signer les réponses aux 

recours gracieux formées par les titulaires de marchés de gestion déléguée contre les décisions de pénalités 

appliquées au niveau des établissements et à l’effet de signer les tarifs cantines : 

- Secrétaire général (Cf. annexe n° 1) 

- Chef de l’unité de suivi des gestions déléguées (Cf. annexe n° 4C) 

- Adjoint au chef de l’unité de suivi des gestions déléguées (Cf. annexe n° 4D) 

 

3- Validation des états de frais de déplacements et frais de changement de résidence 

Délégation de signature est donnée, aux titulaires des fonctions suivantes, à l’effet de viser l’ensemble des états 

de frais de déplacement et de frais de changement de résidence de leurs collaborateurs : 

- Secrétaire général (Cf. annexe n° 1) 

- Chefs d’établissements (Cf. annexe n° 2A) 

- Adjoints aux chefs d’établissements (Cf. annexe n° 2B) 

- Responsables des services administratifs et financiers en établissement (Cf. annexe n° 2C) 

- Directeurs fonctionnels de SPIP (Cf. annexe n° 3A) 

- Adjoints aux directeurs fonctionnels de SPIP (Cf. annexe n° 3B) 

- Responsables des services administratifs et financiers en SPIP (Cf. annexe n° 3C) 

- Chefs de départements au siège de la DISP (Cf. annexe n° 4A) 

- Adjoints aux chefs de départements au siège de la DISP (Cf. annexe n° 4B) 

- Chefs de services spécifiques (Cf. annexe n° 4C) 
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- Chefs de PREJ, adjoints aux chefs de PREJ, secrétaire général et chef du bureau des affaires générales (Cf. 

annexe n° 5A, 5B) 

- Chefs de groupes ERIS et adjoints chefs de groupes ERIS (Cf. annexe n° 5C) 
 

4- Validation des ordres à payer et abondement d’engagements juridiques (EJ) 

Délégation de signature est donnée, aux titulaires des fonctions suivantes dans leur périmètre de responsabilité 

et dans la limite des seuils précisés, à l’effet de signer l’ensemble des ordres à payer requis et à l’effet d’abonder 

les EJ avant transmission à la DRFIP : 

- Directeur interrégional adjoint (Cf. annexe n° 1) 

- Secrétaire général (Cf. annexe n° 1) 

- Chef du département des ressources humaines et des relations sociales (Cf. annexe n° 4A) 

- Adjoint au chef du département des ressources humaines et des relations sociales (Cf. annexe n°4B) 

- Chef du département budget finances (DBF), (Cf. annexe n° 4A) 

- Adjoint au chef du département budget finances, (Cf. annexe n° 4B) 

- Directeurs fonctionnels de SPIP dans la limite du seuil de 8 000 euros HT (Cf. annexe n° 3A) 

- Chefs d’établissements dans la limite du seuil de 8 000 euros HT (Cf. annexe 2A) 

- Adjoints aux chefs d’établissements dans la limite du seuil de 8 000 euros HT (Cf. annexe 2B) 

- Adjoints aux directeurs fonctionnels de SPIP dans la limite du seuil de 8 000 euros HT (Cf. annexe n° 3B) 

- Responsables des services administratifs et financiers en établissement dans la limite du seuil de 8 000 

euros HT (Cf. annexe n° 2C) 

- Responsables des services administratifs et financiers en SPIP dans la limite du seuil de 8 000 euros HT 

(Cf. annexe n° 3C) 

 

5- Saisie dans l’application Chorus-Formulaire et dans Chorus-DT 

Délégation de signature est donnée, aux titulaires des fonctions suivantes, à l’effet de réaliser des transactions 

dans le SI Chorus – Chorus-Formulaire, de saisir dans l’application Chorus-Formulaire les constatations et 

certifications de service fait, les demandes d’achat pour chacun des centres de coûts correspondants, de 

transmettre au DAEBC et au SFACT des fiches communication dans le module communication, de transmettre les 

ordres à payer dans l’application Chorus-Formulaires à la DRFIP et de créer et soumettre des requêtes dans le 

module TIERS : 

- Responsables financiers et agents des économats des établissements pénitentiaires (Cf. Annexe n° 6) 

- Responsables financiers et agents des économats des SPIP (Cf. annexe n° 6) 

- Responsables financiers et agents de l’économat du siège de la DISP (Cf. Annexe n° 6) 

Seules pourront être saisies dans l’application Chorus-Formulaire les demandes d’achat autorisées par un devis ou 

une demande préalable d’achat et les services faits, attestés et visés par un délégataire identifié par le présent 

arrêté. 

 

L’habilitation à réaliser des transactions en tant que « service gestionnaire (SG) » et « gestionnaire contrôleur (GC)» 

par la voie du SI (système d’informations) « CHORUS DÉPLACEMENTS TEMPORAIRES (DT) » est donnée aux 

personnes dont les noms suivent dans l’annexe 6A. 

 

 

6- Dépenses d’intervention 

Délégation de signature est donnée, aux titulaires des subdélégations sur le titre 3, dans les mêmes limites 

financières et quant aux mêmes centres des coûts, à l’effet de viser les décisions d’octroi de subvention et les 

dossiers de liquidation de subvention. 
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III/ Dépenses d’investissement, imputées sur l’UO 0107-F175-2175, dites du titre 5 

 

1- Signature des marchés, ordres de service, devis et demandes préalables d’achat 

Délégation de signature est donnée, aux titulaires des fonctions suivantes, à l’effet de signer l’ensemble des 

marchés, ordres de services, devis, demandes préalables d’achat et certificats administratifs ainsi que les titres de 

perception et états de recettes du ressort de la DISP de Dijon : 

- Directeur interrégional adjoint (Cf. annexe n° 1) 

- Secrétaire général (Cf. annexe n° 1) 

- Chef du département des affaires immobilières (DAI) (Cf. annexe n° 4A) 

Délégation de signature est donnée, aux titulaires des fonctions suivantes, à l’effet de signer l’ensemble des 

marchés, ordres de services, devis, demandes préalables d’achat, déclarations de sous-traitance et certificats 

administratifs du ressort de la DISP de Dijon, excepté les engagements de marchés et devis supérieurs à 

25 000 euros HT : 

 

- Adjoint au chef du DAI (Cf. annexe n° 4B) 

 

2- Saisie dans l’application Chorus-Formulaire et dans Chorus-DT 

Délégation de signature est donnée, aux titulaires des fonctions suivantes, à l’effet de réaliser des transactions 

dans le SI Chorus – Chorus-Formulaire, de saisir dans l’application Chorus-Formulaire les constatations et 

certifications de service fait, les demandes d’achat pour chacun des centres de coûts correspondants, de 

transmettre au DAEBC et au SFACT des fiches communication dans le module communication, de transmettre les 

ordres à payer dans l’application Chorus-Formulaires à la DRFIP et de créer et soumettre des requêtes dans le 

module TIERS : 

 

- Chefs du pôle administratif et financier (PAF/DAI) (Cf. annexe n° 4C) 

- Agents du pôle administratif et financier (PAF/DAI) (Cf. annexe n° 4D) 

Seules pourront être saisies dans l’application Chorus-Formulaire les demandes d’achat autorisées par un devis ou 

une demande préalable d’achat et les services faits, attestés et visés par un délégataire identifié par le présent 

arrêté. 

 

L’habilitation à réaliser des transactions en tant que « service gestionnaire (SG) » et « gestionnaire contrôleur (GC)» 

par la voie du SI (système d’informations) « CHORUS DÉPLACEMENTS TEMPORAIRES (DT) » est donnée aux 

personnes dont les noms suivent dans l’annexe 6 a. 

 

IV/ Délégation de signature est donnée à compter du 12 Décembre 2025 

 

V/ Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs spécial de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
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Annexe 1 – Arrêté DISP Dijon n°52-2025 

Direction DISP siège au 12 Décembre 2025 

 

 

 

 

Fonction Nom 

Directrice interrégionale adjointe Jeannie NOAH-JARNO 

Secrétaire général Florian CHENEVOY 
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Annexe 2 (A, B, C) – Arrêté DISP Dijon n° 52-2025 

Etablissements au 12 Décembre 2025 

 

Etablissement 
Chef d’établissement 

(2A) 

Adjoint au Chef 

d’établissement (2B) 

Responsable Financier 

(2C) 

Maison d’arrêt 

d’Auxerre 
Christian MBEA - Néant 

Maison d’arrêt 

de Belfort 
Mohamed MESSAOUDI Frédéric LAVAUD Néant 

Maison d’arrêt 

de Besançon 
Kamel LAGHOUEG Alexandre HEURTAULT 

Justine CHIPON 

Florence ZABOWSKI-FINDRIHAN 

Centre de semi-liberté 

de Besançon 
Valérie GALACIER Damien BRIEY Damien BRIEY 

Maison d’arrêt 

de Blois 
Emmanuel LEONARD Olivier CHEREAU Néant 

Maison d’arrêt 

de Bourges 
Jean MAMBOULOU Olivier DECHESNE Néant 

Centre de détention 

de Châteaudun 
- Cécile BRASSART 

Sophie BEDMISTER 

Eric PAYET 

Centre pénitentiaire 

de Châteauroux 
Anne LANGLAIS Christelle BARBIER Marie-Aude SCHMITT 

Maison d’arrêt 

de Dijon 
Ingrid DELABARRE Azdine GARROUCHE Néant 

Centre de détention 

de Joux-la-Ville 
Darius DELE Coralie GAILLAT Nadège GUYARD 

Maison d’arrêt 

de Lons le Saunier 
Patrick MOUCHOT Edith MICHEL Néant 

Centre de semi-liberté 

de Montargis 
Dany MONT Lidwing PIPEROL Néant 

Maison d’arrêt 

de Montbéliard 
Michael SANCHEZ Ludovic QUIROT Néant 

Maison d’arrêt 

de Nevers 
Bruno EVRARD Loïc BROUDIN  Néant 

Centre pénitentiaire 

d’Orléans-Saran 
Claude LONGOMBÉ Véronica GISCON 

Edwige COUTIN-VIRANAIKEN 

Pascal MATHON 

Maison centrale 

de Saint-Maur 
Maxime MICHEL Lorraine VIN Géraldine SABOURAULT 

Maison d’arrêt 

de Tours 
- Anatole LUCCHINI Néant 

Centre pénitentiaire 

de Varennes-le-Grand 
Élodie BONAVITA Mathilde BRUNOT (NOËL) 

Virginie ARNOULT 

Mathilde BRUNOT 

Maison d’arrêt 

de Vesoul 
Gwladys SEBASTIEN Jonathan JUCHNIEWICZ Néant 
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Annexe 3 (A, B, C) – Arrêté DISP Dijon n° 52-2025 

SPIP au 12 Décembre 2025 

 

 

 

Service Pénitentiaire d’Insertion 

et de Probation (SPIP) 

Directeur Fonctionnel 

(3A) 

Adjoint 

(3B) 

Responsable financier 

(3C) 

SPIP 18 

Cher 
Olivier SERRES Soraya NAHAL Néant 

SPIP 21 

Côte-d’Or 
Anne LEROY Arthur MONNET Néant 

SPIP 25-39 

Doubs et Jura 
Jean-Claude ELIAC Valérie GROSCOLAS Christelle PITTION 

SPIP 28 

Eure-et-Loir 
Jean-Marcellin BABIN Catherine MOONS Néant 

SPIP 36 

Indre 
Amina GACHOUCHE Hélène MARSAUDON Néant 

SPIP 37 

Indre-et-Loire 
Stéphane DRAMÉ Alban PETIT Néant 

SPIP 41 

Loir-et-Cher 
Olivier TREMINE Mesmin GOMA Néant 

SPIP 45 

Loiret 
François MONTESO Zora BENHAMOUDA Julien MOREAU 

SPIP 58 

Nièvre 
Pauline CHARLES - Néant 

SPIP 71 

Saône-et-Loire 
Hamdi BEN ALAYA Alexandra MICHEL Néant 

SPIP 89 

Yonne 
Farah BENDRISS Aurélia FREAUX Néant 

SPIP 70 – 90 

Haute-Saône - Territoire de Belfort 
Emmanuel GANDON Catherine SIEFERT Néant 
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Annexe 4 (A, B, C, D) – Arrêté DISP Dijon n° 52-2025 

Direction interrégionale siège au 12 Décembre 2025 

 

Département/Service 
Chef département  

(4A) 

Adjoint  

(4B) 

Services spécifiques 

(4C) 

Agents  

(4D) 

Département du budget 

et des finances (DBF) 
Marc DELVALLÉE Fadoua LALOUCH - - 

Département des affaires 

immobilières (DAI) 
Sabrina TALON Marc SEUKPANYA - - 

Département de la 

sécurité 

et de la détention (DSD) 

Magalie BRUTINEL Séverine SALIGNAT - - 

Département des équipes 

de sécurité pénitentiaire 

(DESP) 

Sébastien NICOLAS - - - 

Département des 

ressources humaines et 

des relations sociales 

(DRHRS) 

Magali  

PETIT-VINCENT 
Loanne HELIAS 

Alexandre SOTOS 

Raphaël MUSSOT 

Mylène POZLEWICZ 

- 

Département des 

politiques d’insertion, de 

probation et de 

prévention de la récidive 

(DPIPPR) 

Eric LOSTANLEN - - - 

Département des 

systèmes d’information 

(DSI) 

Mickaël VILLEMONT Julien BLAISE - - 

Bureau des affaires 

générales (BAG) 
- - Séverine SIBLOT Lydie FALZON 

Cellule interrégionale du 

renseignement 

pénitentiaire (CIRP) 

- - Manon ROY Sébastien FARGEIX 

Autorité de régulation et 

de programmation des 

extractions judiciaires 

(ARPEJ) 

- - Cédric RENE Aurélie PERRETTE 

Unité de suivi des gestions 

déléguées (USGD) 
- - Nadine DUPAQUIER Véronique MAUVAIS 

Mission du droit et de 

l’expertise juridique 

(MEDJ) 

- - François BLANC 
Théo ABIDI 

Ségolène BOURREAU 

Pôle administratif et 

financier (DAI) 
- - - 

Marie-Josée BESSET 

Caroline DOREMUS 

Dominique JARNO 
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Annexe 5 (A, B, C) – Arrêté DISP Dijon n° 52-2025 

Chefs de PREJ, chef de groupe ERIS et adjoint au chef de groupe ERIS au 12 Décembre 2025 

 

 

 

 

Pôle de rattachement des 

extractions judiciaires (PREJ) 

Chef de pôle 

(5A) 

Adjoint au chef de pôle 

(5B) 

PREJ Orléans-Saran Hubert DENYS 
Florent BERTHOLETTI 

Fabrice GOURNET 

PREJ Saint-Maur - 
Tony DESSURNE 

Vincent GERBAUD 

PREJ Dijon Albert BARROS Franck QUILLOUX 

PREJ Besançon Pierre LOCATELLI 
Jérôme BARQUISSEAU 

Laurent EQUOY 

Par Intérim 
Florian CHENEVOY 

Secrétaire général 

Séverine SIBLOT 

Cheffe du bureau des affaires 

générales 

 
 
 
 

Equipe régionale d’intervention 

et de sécurité ERIS 

Chef de groupe ERIS (5C) Mohamed GAOUGAOU 

Adjoint au chef de groupe ERIS (5C) Boris CERIZIER 
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Annexe 6 – Arrêté DISP Dijon n° 52-2025 

Responsables financiers et agents des économats des établissements pénitentiaires, 

des SPIP et du siège de la DISP au 12 Décembre 2025 

 

Site Attaché/Responsable 

HABILITATION 

CHORUS 

FORMULAIRE 

Econome 1  

HABILITATIO

N CHORUS 

FORMULAIRE 

Econome 2 

HABILITATION 

CHORUS 

FORMULAIRE 

CD 

CHATEAUDUN  
Sophie BEDMISTER 

OUI 

OUI 
Véronique SICOT  OUI 

Sabrina BIAMBA  

Gaelle GILQUIN 

Paul HEUDE  

Tania LUCKY 

OUI 

OUI 

OUI 

CD  

JOUX-LA-VILLE  
Nadège GUYARD OUI Angélina DIANO  OUI  Leonor SOLDEVILA OUI 

CP 

CHATEAUROUX  

Marie-Aude 

SCHMITT 
OUI Nathalie PLAVÉRET   OUI 

Aude JOUBERT 

Marie-Aude SCHMITT  

OUI 

OUI 

CP ORLEANS-

SARAN  

Edwige COUTIN-

VIRANAIKEN 

Pascal MATHON 

OUI 

 

OUI 

Christian BALGUY  

Géraldine SALOM 

OUI 

OUI 

Stella BIANCHI 

Michael METSDAG 

OUI 

OUI 

UHSA   
Edwige COUTIN-

VIRANAIKEN 
OUI 

Christian BALGUY  

Géraldine SALOM 

OUI 

OUI 

Stella BIANCHI 

Michael METSDAG 

OUI 

OUI 

CP VARENNES-LE-

GRAND  

Virginie ARNOULT 

Mathilde BRUNOT 

OUI 

OUI 
Nathalie DEULVOT  OUI  -  - 

CSL  

BESANCON  

Damien BRIEY 

Valérie GALACIER 
OUI 

Hervé LANAUD  

Justine CHIPON (renfort) 
OUI - - 

CSL  

MONTARGIS  
- - Karin DELBOVE OUI  -  - 

MA  

AUXERRE  
- - 

Morgane ROOSEN 

Romain BLANDET 
OUI 

Carine  

RANDABEL-LESAR  
OUI 

MA  

BELFORT  
- - Gael LOPEZ OUI - - 

MA  

BESANCON  

Florence ZABOWSKI-

FINDRIHAN 
OUI Justine CHIPON OUI 

Séverine ALLEMAND 

Claire VERNEREY  

OUI 

OUI 

MA  

BLOIS  
- - Alexandra POURIN  OUI Aurore DEBODT OUI 

MA  

BOURGES  
- - Jérémy CAUCHOIX OUI Catherine FOREST OUI 

MA  

DIJON  
- - Sabrina PFERSCH OUI Séverine BOCCIO  OUI 

MA  

LONS- LE-

SAUNIER  

- - Marion CLERC OUI 

Karine ROEMER 

Marie-Ange DUMONT 

Sophie JULES 

Tristan BESSART  

OUI 

OUI 

OUI 

OUI 

MA 

MONTBELIARD  
- - Frédéric GRIEDER OUI   -  - 

MA  

NEVERS  
- - Sandy RINGOT OUI   - -  

MA  

TOURS  
- - Christelle AUDOUIN OUI 

Séverine LACOUA 

Muriel LAFFERRERE 

Jérôme PIEDMOUGUET 

OUI 

OUI 

OUI 

MA  

VESOUL 
- - Eric SEIGNEUR OUI Céline LAURENT  OUI 

MC  

SAINT-MAUR  

Géraldine 

SABOURAULT 
OUI Angélique RIVRY OUI 

Agnès AUGUSTE 

Sandrine MAUMINOT 

Estelle RAQUE 

OUI 

OUI 

OUI 
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Site Attaché/Responsable 

HABILITATION 

CHORUS 

FORMULAIRE 

Econome 1 

HABILITATION 

CHORUS 

FORMULAIRE 

Econome 2 

HABILITATION 

CHORUS 

FORMULAIRE 

SPIP  

HTE-SAONE/BELFORT 
- - Marie-Josée BESSET  OUI  -  - 

SPIP  

DOUBS / JURA 
Christelle PITTION OUI Béatrice GIRARDOT  OUI 

Marianne JACQUES 

Rebecca LEGRAND  

Pauline GALEOTTI  

OUI 

OUI 

OUI 

SPIP  

CHER  
- - Florence PELOILLE OUI Sandra BARQUANT OUI 

SPIP  

COTE-D’OR  
- - Isabelle THIERRY OUI Sandrine MAITRET   OUI 

SPIP  

EURE ET LOIR  
- - Michèle CLEMENT OUI - - 

SPIP  

INDRE  - - 

Christèle DAUDON 

Stéphanie ARNOU (renfort) 

Jean-Luc MOREAU (renfort) 

OUI 

OUI 

OUI 

 - -  

SPIP  

INDRE ET LOIRE  
- - Catherine LAVOLÉE OUI Annie ZUINDEAU OUI 

SPIP  

LOIRET  
Julien-Luc MOREAU OUI Stéphanie ARNOU  OUI  Julien-Luc MOREAU OUI 

SPIP  

LOIR ET CHER  
- - Carine FERREIRA  OUI Corinne CLAISSE   OUI 

SPIP  

NIEVRE  
- - Joël LANGLOIS  OUI Cindy DELADREUX OUI 

SPIP  

SAONE-ET-LOIRE  
- - Martine DESPLANCHES  OUI Laurent SORET  OUI 

SPIP  

YONNE  
- - Angélique RIGNAULT  OUI  -  - 

Dijon -  

Commun EP  

Marc DELVALLEE * 

Fadoua LALOUCH* 

OUI 

OUI 

Anne BIALKOWSKI  

Ouafae CHADLI  

Pauline CHATENET 

Céline FRITSCH 

Frédéric GUGLIELMI  

Nicolas LAPORTE  

Nadège WYART 

OUI 

OUI 

OUI 

OUI 

OUI 

OUI 

OUI 

Aurélie GUILLIER   OUI 

Dijon - 

Commun PREJ  

Dijon -  

Commun SPIP  

DISP Dijon ERIS  

DISP Dijon Siège  

Agence du TIG  

BAG Séverine SIBLOT OUI Lydie FALZON OUI Stéphanie FAUCON OUI 

DAI   
Sabrina TALON  

Marc SEUKPANYA 

OUI 

OUI 
Marjorie COLOMBET OUI 

Marie-Josée BESSET 

Caroline DOREMUS 

Dominique JARNO 

OUI 

OUI 

OUI 

DESP  Sylvie SCHWALM OUI Morgane BONNARD OUI Aline WACHOWIAK OUI 

DPIPPR  Eric LOSTANLEN OUI Muriel GOMEZ OUI 
 Sophie MION 

Julien LUQUIN 

OUI 

OUI 

DRHRS 

GA-Paie 

Magali PETIT 

Loanne HELIAS 

Alexandre SOTOS 

OUI 

OUI 

OUI 

Hélène DE BURGHGRAVE 

Adeline JEANNOT 

Mylène POZLEWICZ 

Raphaël MUSSOT 

OUI 

OUI 

OUI 

OUI 

Karine ALBA 

Ghania BENMAHI 

OUI 

OUI 

DRHRS - UPRH 
Claire-Micheline 

LEMERCIER 
OUI - - Dounia BOUKRI OUI 

DRHRS - URFQ 
Sandrine JOBELIN  

Magali PETIT 

OUI 

OUI 
Sandra DUFAIT OUI  

Laurence ABRIL 

Nathalie DEVAUX 

Hélène PROVENIER  

Elisabeth STEVENS 

OUI 

OUI 

OUI 

OUI 

DRHRS - URSEP 
Magali PETIT  

Loanne HELIAS 

OUI 

OUI 
Karine FRÉMONT OUI Christophe GOUX  OUI 

DSD  
Magalie BRUTINEL 

Séverine SALIGNAT 

OUI 

OUI 

Corinne BODOIGNET 

Aline FOURNIER 

OUI 

OUI 

Valériane LAGARDE 

Noël ARCHIMEDE 

Roger CESSIN  

OUI 

OUI 

OUI 

DSI  
Mickaël VILLEMONT 

Julien BLAISE 

OUI 

OUI 
Anne-Marie THIBAUT OUI Martial VINCENT  OUI 

* le chef DBF et son adjointe ayant le rôle d'administrateur dans CHORUS FORMULAIRE sur le ressort de la DISP21 
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Annexe 6A – Arrêté DISP Dijon n° 52-2025 

Responsables financiers et agents des économats des établissements pénitentiaires, 

des SPIP et du siège de la DISP au 12 Décembre 2025 en charge de réaliser des transactions dans CHORUS DT 
 

 

Site 
Attaché/ 

Responsable 

HABILITATION 

CHORUS DT 

SG/GC 

Econome 1 

HABILITATION 

CHORUS DT 

SG/GC 

Econome 2 

ou autre 

HABILITATION 

CHORUS DT 

SG/GC 

CD  

CHATEAUDUN  Sophie BEDMISTER 
OUI 

OUI 
Véronique SICOT OUI/SG GC 

Sabrina BIAMBA 

Gaelle GILQUIN 

Paul HEUDE 

Tania LUCKY 

OUI 

OUI 

OUI 

OUI 

CD  

JOUX-LA-VILLE  
Nadège GUYARD OUI Angélina DIANO OUI/SG GC Leonor SOLDEVILA OUI/SG GC 

CP  

CHATEAUROUX  
Marie-Aude SCHMITT OUI Nathalie PLAVÉRET OUI/SG GC 

Aude JOUBERT 

Marie-Aude SCHMITT 

OUI SG GC 

OUI 

CP  

ORLEANS-SARAN 

Edwige COUTIN-

VIRANAIKEN 

Pascal MATHON 

OUI 

 

OUI 

Christian BALGUY  

Géraldine SALOM 

OUI/SG GC 

OUI/SG GC 
Stella BIANCHI 

Michael METSDAG 

OUI 

OUI 

UHSA   
Edwige COUTIN-

VIRANAIKEN 

 

OUI 
Christian BALGUY  

Géraldine SALOM 

OUI/SG GC 

OUI/SG GC 

Stella BIANCHI 

Michael METSDAG 

OUI 

OUI 

CP VARENNES-LE-

GRAND  

Virginie ARNOULT OUI Nathalie DEULVOT OUI/SG GC - - 

Mathilde BRUNOT OUI - - - - 

CSL  

BESANCON  

Damien BRIEY  

Valérie GALACIER 

OUI 

OUI 

Hervé LANAUD 

Justine CHIPON (renfort) 

OUI 

OUI 
- - 

CSL  

MONTARGIS  
- - Karine DELBOVE OUI/SG GC - - 

MA  

AUXERRE  
- - 

Morgane ROOSEN 

Romain BLANDET 
OUI/SG GC Carine RANDABEL-LESAR OUI 

MA  

BELFORT  
- - Gael LOPEZ OUI/SG GC - - 

MA  

BESANCON  

Florence ZABOWSKI-

FINDHIRAN 
OUI Justine CHIPON OUI/SG GC 

Claire VERNEREY 

Séverine ALLEMAND 

OUI SG GC 

OUI SG GC 

MA  

BLOIS  
- - Alexandra POURIN OUI/SG GC Aurore DEBODT OUI SG GC 

MA  

BOURGES  
- - Jérémy CAUCHOIX OUI/SG GC Catherine FOREST OUI SG GC 

MA  

DIJON  
- - Sabrina PFERSCH OUI/SG GC Séverine BOCCIO OUI SG GC 

MA  

LONS LE SAUNIER  - - Marion CLERC OUI/SG GC 

Tristan BESSART 

Marie-Ange DUMONT 

Sophie JULES 

Karine ROEMER 

OUI 

OUI 

OUI 

OUI 

MA  

MONTBELIARD  

- - 
Frédéric GRIEDER OUI/SG GC 

- - 

MA  

NEVERS  

- - 
Sandy RINGOT OUI/SG GC 

- - 

MA  

TOURS  - - Christelle AUDOUIN OUI/SG GC 

Séverine LACOUA 

Muriel LAFFERRERE 

Jérôme PIEDMOUGUET 

OUI/SG GC 

OUI/SG GC 

MA  

VESOUL  
- - Eric SEIGNEUR OUI/SG GC Céline LAURENT OUI/SG GC 

MC  

SAINT-MAUR  Géraldine SABOURAULT OUI Angélique RIVRY OUI/SG GC 

Agnès AUGUSTE 

Sandrine MAUMINOT 

Estelle RAQUE 

OUI SG GC 

OUI SG GC 

OUI SG GC 
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Site 
Attaché/ 

Responsable 

HABILITATION 

CHORUS DT 

SG/GC 

Econome 1 

HABILITATION 

CHORUS DT 

SG/GC 

Econome 2  

ou autre 

HABILITATION 

CHORUS DT 

SG/GC 

SPIP HAUTE-

SAONE/BELFORT 
- - Marie-Jo BESSET  OUI  -  - 

SPIP  

DOUBS/JURA Christelle PITTION OUI Béatrice GIRARDOT  OUI 
Rebecca LEGRAND  

Pauline GALEOTTI  

OUI 

OUI 
 

Christelle PITTION OUI Béatrice GIRARDOT OUI 

Marianne JACQUES 

Rebecca LEGRAND 

Pauline GALEOTTI 

OUI 

OUI 

OUI 

SPIP CHER - - Florence PELOILLE OUI Sandra BARQUANT OUI 

SPIP Côte d’OR - - Isabelle THIERRY OUI Sandrine MAITRET OUI 

SPIP  

EURE ET LOIR  
- - Michèle CLEMENT OUI - - 

SPIP  

INDRE  - - 

Christelle DAUDON 

Stéphanie ARNOU (renfort) 

J-Luc MOREAU(renfort) 

OUI 

OUI 

OUI 

- - 

SPIP 

INDRE ET LOIRE   
- - Catherine LAVOLÉE OUI Annie ZUINDEAU OUI 

SPIP  

LOIRET  
Jean-Luc MOREAU OUI Stéphanie ARNOU OUI Jean-Luc MOREAU OUI 

SPIP  

LOIR ET CHER  
- - Carine FERREIRA OUI Corinne CLAISSE OUI 

SPIP  

NIEVRE  
- - Joël LANGLOIS OUI  Cindy DELADREUX OUI 

SPIP  

SAONE ET LOIRE  
- - Martine DESPLANCHES OUI Laurent SORET OUI 

SPIP  

YONNE 
- - Angélique RIGNAULT OUI - - 

DISP Dijon 

Commun EP  

Marc DELVALLEE * 

Fadoua LALOUCH* 

OUI 

OUI 

Anne BIALKOWSKI  

Ouafae CHADLI  

Pauline CHATENET 

Céline FRITSCH 

Frédéric GUGLIELMI  

Nicolas LAPORTE  

Nadège WYART 

 

OUI 

OUI 

OUI 

OUI 

OUI 

OUI 

OUI 

 - - 

DISP Dijon   

Commun PREJ  

DISP Dijon 

Commun SPIP  

DISP Dijon  

ERIS  

DISP Dijon  

Siège  

Agence du TIG  

BAG  Séverine SIBLOT OUI Lydie FALZON OUI Stéphanie FAUCON OUI 

DAI   Sabrina TALON 

Marc SEUKPANYA 

OUI 

OUI 
- - 

- - 

DESP/PREJ  Sylvie SCHWALM OUI Morgane BONNARD OUI Aline WACHOWIAK OUI 

DPIPPR 
Eric LOSTANLEN OUI Muriel GOMEZ OUI 

Sophie MION 

Julien LUQUIN 

OUI 

OUI 

DRHRS 

GA-Paie 

Magali PETIT 

Loanne HELIAS 

Alexandre SOTOS 

OUI 

OUI 

OUI 

Hélène DE BURGHGRAVE 

Adeline JEANNOT 

Mylène POZLEWICZ 

Raphaël MUSSOT 

OUI 

OUI 

OUI 

OUI 

Karine ALBA 

Ghania BENMAHI 

OUI 

OUI 

DRHRS - UPRH Claire-Micheline 

LEMERCIER OUI - - Dounia BOUKRI OUI 

DRHRS - URFQ Sandrine JOBELIN  

Magali PETIT 

OUI 

OUI 

Sandra DUFAIT OUI  Laurence ABRIL 

Nathalie DEVAUX 

Hélène PROVENIER  

Elisabeth STEVENS 

OUI 

OUI 

OUI 

OUI 

DRHRS - URSEP Magali PETIT  

Loanne HELIAS 

OUI 

OUI 
Karine FRÉMONT OUI Christophe GOUX OUI 

DSD  Magalie BRUTINEL 

Séverine SALIGNAT 

OUI 

OUI 

Corinne BODOIGNET 

Aline FOURNIER 

OUI 

OUI 

Noël ARCHIMEDE 

Roger CESSIN (ERIS) 

Valériane LAGARDE 

OUI 

OUI 

OUI 

DSI  Mickaël VILLEMONT 

Julien BLAISE 

OUI 

OUI 

Anne-Marie THIBAUT OUI Martial VINCENT OUI 
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